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AVANT-PROPOS

L'état nutritionnel d'un individu, et par extension, l'état de santé à l'échelle d'une population, résulte de son ali-
mentation comme de son patrimoine génétique et physiologique ou de son mode de vie. Cependant, les choix
alimentaires des consommateurs ne s'appréhendent pas simplement : les déterminants de ces choix sont
multiples, difficilement généralisables et susceptibles d'évoluer. Le modèle alimentaire n'est-il qu'un modèle
culturel ? En réalité, d'autres facteurs conditionnent le consommateur : son pouvoir d'achat et la part de son
budget qu'il choisit de dédier à l'alimentation, l'importance qu'il accorde aux signes de qualité, le poids des
croyances, son niveau de formation en nutrition, le temps disponible pour l'alimentation. Certes, l'adéquation
de l'alimentation aux exigences de santé publique, comme nous le rappelle le Programme national Nutrition
Santé (PNNS), devrait constituer un moteur constant de l'action de tous les décideurs publics et privés, mais
aussi citoyens et consommateurs, mais les résultats des enquêtes de consommation nous enseignent la dif-
ficulté de changer, rapidement et de manière durable, les habitudes alimentaires d'un individu. 

La problématique du comportement des consommateurs et celle des relations entre préférences et décision
d'achat est donc une problématique complexe où les questions de représentations et celles de la confiance
occupent une position centrale. Ne pourrait-on pas parfois parler en cette période d'abondance qui caractéri-
se l'offre contemporaine dans les pays européens, de l'angoisse des choix alimentaires pour certains consom-
mateurs ? Cette situation, quelque peu paradoxale, peut transformer des incidents en matière de sécurité des
aliments, en crises. Le regard de l'historien peut souvent nous aider à prendre du recul sur de tels comporte-
ments : les "peurs alimentaires" décrites avec talent par l'historienne Madeleine Ferrières nous en donnent
plusieurs exemples illustratifs. La distance qui s'installe entre les lieux de production des aliments et le man-
geur peut en faire, comme l'écrivait Claude Fischler, des "objets comestibles non identifiés" suscitant méfian-
ce et doutes.

Aujourd'hui, la volonté de l'INRA est d'aller plus en avant dans la compréhension de cette question du com-
portement alimentaire. Ma conviction est qu'une plus forte interaction entre, d'une part, les disciplines des
sciences sociales et économiques dans toutes leurs composantes, y compris historiques et sociologiques, et,
d'autre part, celles des sciences biologiques, permettra de progresser dans ce champ. C'est bien l'enjeu du
centre de recherches en nutrition humaine de l'Ile de France que de porter ce projet, en s'appuyant sur un
réseau de compétences internes et externes à l'INRA. Conduire des recherches dans leur globalité, prenant en
compte les aspects biologiques, sollicitant des disciplines très diverses telles que la physiologie, la biochimie,
la physico-chimie, les neurosciences, … en même temps que ceux relevant des sciences humaines et sociales,
représente un réel défi scientifique que l'institut doit relever. Le véritable défi consistera d'ailleurs à ne pas se
contenter de juxtaposer les différentes facettes disciplinaires d'une même question, mais à les intégrer de telle
sorte que la conception elle-même des questions de recherche se nourrira de l'interaction des disciplines.
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Cette question de l'analyse du comportement décisionnel du consommateur, de la variabilité de ce compor-
tement en y intégrant notamment sa sensibilité aux risques, nous rassemble aujourd'hui. Je me réjouis que
le département "Sciences sociales, agriculture et alimentation, environnement et espace" (SAE2) ait organi-
sé cette nouvelle rencontre en associant d'autres départements scientifiques de l'INRA s'intéressant à l'ali-
ment et à l'alimentation. Elle est ouverte de plus à un public large. C'est désormais un rendez-vous annuel
que nous donne le département SAE2, après les journées relatives aux conséquences de la nouvelle poli-
tique agricole commune ou au principe de précaution, et je l'en remercie à travers Bertrand Schmitt qui pré-
side cette réunion. Quel sens donner à cette journée de transfert et de communication des résultats de
recherche ? En associant les partenaires scientifiques et professionnels, les pouvoirs publics, les concitoyens
dans sa réflexion, l'INRA a la volonté de mettre en place, au-delà de la simple diffusion des résultats, des
espaces partagés pour construire des orientations des recherches qui pourront mieux répondre aux ques-
tions que la société posera demain. Je souhaite que l'objectif de cette journée réponde également à cette
attente et que nous puissions tous en retirer les bénéfices prometteurs que son programme laisse deviner.

Marion Guillou
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PRÉSENTATION

L'alimentation a toujours fait l'objet d'interrogations dans l'opinion publique, largement relayées dans les
médias. Toutefois, depuis plusieurs années, la succession de crises sanitaires en Europe et le développement
des pathologies liées à l'alimentation entraînent une plus grande acuité de ces débats : changements des pro-
cessus de production des produits, normes d'étiquetage, peurs et dégoûts alimentaires, risques sanitaires
d'ordre toxicologique et nutritionnel, rôle des pouvoirs publics et des acteurs privés en matière de sécurité ali-
mentaire, de nutrition et de santé… Les recherches en sciences sociales menées au sein du département des
Sciences sociales de l'INRA (SAE2) sur la consommation alimentaire contribuent à clarifier les enjeux de ces
débats. Elles s'attachent en particulier à identifier les mécanismes de la décision alimentaire et à en dégager
les conséquences pour les politiques publiques : comment s'effectuent les arbitrages d'achat entre prix, carac-
téristiques et goût des produits ? De quelle façon les ménages prennent-ils en compte les risques dans leur
alimentation ? Quelles sont les réponses possibles des pouvoirs publics face aux risques sanitaires et nutri-
tionnels, et leurs effets attendus et aussi inattendus ? 

Ce dossier fait suite à une journée sur la consommation alimentaire, organisée par le CORELA pour le dépar-
tement des Sciences sociales (SAE2) de l'INRA, le 18 octobre 2005. Il s'adresse à toutes les personnes
concernées par les enjeux de la consommation alimentaire en termes d'analyse des choix individuels et de
politiques publiques d'alimentation et de santé et notamment aux professionnels, aux décideurs et aux cher-
cheurs. Il présente des travaux appliqués issus principalement de recherches en économie, histoire et socio-
logie conduites au sein du département SAE2, ou en collaboration avec des statisticiens et des nutritionnistes
d'autres départements de l'Institut ou d'autres organismes. Comme les pratiques alimentaires sont le résultat
d'un très grand nombre de déterminants économiques et sociaux que l'étude spécialisée ne suffit pas à expli-
quer, il revient à chaque discipline de les replacer dans l'étude d'ensemble de la consommation, et dans celle
plus générale des modes de vie et des goûts. Ce faisant, l'étude de la consommation alimentaire peut servir
d'exemple pour appréhender les enjeux présents dans d'autres dimensions de la vie économique et sociale
(environnement, santé, pauvreté, …). 

Les contributions sont centrées sur deux thèmes principaux, l'emprise des goûts et l'appréhension des
risques. Dans un premier temps, on aborde l'identification des goûts des consommateurs face aux contraintes
du marché. Une étude de cas historique à partir des approvisionnements alimentaires à l'École de Saint-Cyr
au 18e siècle s'attache à expliquer la dynamique des consommations en confrontant les hypothèses sociolo-
gique, économique et médicale. On y rencontre le poids des contraintes sociales dans la décision alimentai-
re, montre la difficulté de la formaliser dans sa dynamique et donc de prédire des comportements à long
terme, puis interprète les changements en termes de recommandations diététiques, ce qui ouvre une piste de
réflexion sur l'efficacité des relais de l'information nutritionnelle. Une enquête sociologique sur les végétariens
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met en évidence que le végétarisme ne saurait se réduire à un choix moral : c'est un fait social important qui
entretient d'étroites relations avec les conditions de vie, les aspirations sociales, la formation des goûts.
L'analyse économique des préférences est abordée sous plusieurs aspects méthodologiques et prolongée
par des pistes de réflexion sur les options de politiques alimentaires. Les méthodes de l'économie expéri-
mentale ont pour but d'inciter les individus à révéler leurs consentements à payer dans un environnement où
l'apport d'information est contrôlé. Elles peuvent être appliquées à différents types de produits (aliments
contenant des OGM, vin, Champagne, …). La modélisation des comportements de consommation, en pre-
nant en compte les caractéristiques des biens, permet d'analyser la très grande variabilité des choix des
consommateurs et de leurs déterminants. Enfin, une étude s'appuyant sur des travaux nutritionnels et éco-
nomiques éclaire la place limitée des préférences lorsqu'elles sont confrontées à de fortes contraintes bud-
gétaires et montre que la hiérarchie des prix relatifs est particulièrement défavorable pour les populations
pauvres. Ces résultats conduisent à s'interroger sur l'impact éventuel d'une politique de régulation par les prix
des aliments sur l'alimentation des ménages pauvres.

Dans un second temps, la consommation alimentaire est envisagée sur le plan des risques sanitaires et nutri-
tionnels. Est interrogée tout d'abord la figure du consommateur et ses perceptions du risque, telles qu'elles
sont appréhendées par les principaux acteurs des crises sanitaires (pouvoirs publics, medias, industriels,
recherche…). Suit la présentation d'une méthode visant à repérer les populations les plus exposées aux
risques, et permettant d'émettre des recommandations ciblées sur les individus à partir de données de
ménages. L'application au cas de la présence de méthylmercure dans les poissons met en évidence une
exposition supérieure pour les jeunes enfants. Enfin, les deux dernières recherches présentées prennent
l'obésité comme champ d'application et s'interrogent sur les conséquences nutritionnelles des choix alimen-
taires. Une étude portant sur l'attention au corps et au poids fournit une nouvelle illustration de la différen-
ciation sociale des consommations alimentaires. Elle montre que les femmes des catégories populaires sont
les plus touchées par l'obésité, bien qu'elles ne soient pas coupées des normes corporelles dominantes.
L'attention au corps et au poids augmente en même temps que la proximité aux classes moyennes et au
monde du travail, et décroît à mesure que la situation des femmes se précarise. La dernière présentation
porte sur l'analyse économique des politiques de taxation et d'information visant à modifier la qualité nutri-
tionnelle des choix alimentaires. Prenant l'exemple de l'obésité, elle montre que la principale source d'ineffi-
cience de politiques non ciblées est l'existence d'une grande hétérogénéité des caractéristiques individuelles.
Elle permet d'orienter la réflexion sur la relation entre politiques alimentaires et nutritionnelles et les inter-
ventions à mettre en place, telles que des politiques d'information ciblées sur les populations à risque, ou des
politiques de taxation ou de subvention des produits sur les lieux de restauration collective.

Martin Bruegel, France Caillavet, Anne Lhuissier
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PRIX, GOÛT OU DIÉTÉTIQUE :  EXPLIQUER LES PERMANENCES
ET LES MODIFICATIONS DES APPROVISIONNEMENTS ALIMENTAIRES

DES DAMES DE SAINT-CYR AU 18E SIÈCLE

Abondance matérielle, gestion prudente

La Maison royale de Saint-Louis à Saint-Cyr figure
parmi les plus riches fondations religieuses à vocation
éducative de France. Parmi les plus sélectes aussi puis-
qu'elle accueille, au cours de son existence entre 1686 et
1793, environ 3 000 orphelines issues de la noblesse
pauvre. Encadrées par une soixantaine de religieuses (les
"Dames") et servies par une trentaine de sœurs
converses, 250 filles âgées de sept à vingt ans reçoivent,
année après année et sans que la structure des âges varie
significativement, une instruction incluant des travaux
manuels aussi bien que des leçons d'histoire, de géogra-
phie, de danse et de théâtre. En tout, 340 personnes
vivent dans des conditions matérielles confortables assu-
rées par les généreuses ressources financières octroyées
par la royauté. Mais à Saint-Cyr, richesse ne signifie pas
prodigalité. Au contraire, c'est la rigueur qui définit l'in-
tendance du temporel : "La personne qui sera chargée
des achats … doit ne pas s'arrêter à un seul marchand de
chaque espèce qui peuvent abuser de la confiance, mais
elle doit aller dans tous les magasins et boutiques pour
voir où sont les meilleures marchandises et les mar-
chands qui feront la fourniture à meilleur compte", lit-on
dans une instruction sur l'administration. Il y a proscrip-
tion du gaspillage. Circonspection et mesure président au
maniement des cordons de la bourse institutionnelle.
L'exhortation est d'autant plus importante que la
consigne est de "tout acheter" et de ne pas recourir à la

production intra-muros du potager ou de la basse cour.
La comptabilité enregistre donc l'essentiel des disponibi-
lités alimentaires.

Pléthore calorique, carences nutritionnelles

Le régime alimentaire des Demoiselles de Saint-Cyr qui
résulte d'une gestion visant une adéquation précise des
dépenses aux moyens disponibles se situe à l'opposé de
la consommation ostentatoire de la cour de Versailles.
Blé, viandes de boucherie, beurre, lait et œufs fournis-
sent environ 2000 calories par jour et par tête durant le
18e siècle. Des denrées, difficilement quantifiables,
complètent ces apports énergétiques : poisson frais et
conservé, consommé aux jours maigres et pendant le
carême, gibier, volaille, un grand nombre de légumes et
de fruits (cerises, poires, pommes, prunes), huile d'olive,
miel, sucre (dont nous estimons la consommation par
personne à dix grammes - ou 40 calories - par jour vers
les années 1780 lorsqu'elle est au zénith) et du fromage
de Gruyère ou de Comté (mais pas le Roquefort tant
prisé par l'aristocratie). Avec l'eau filtrée pour toute bois-
son car le vin n'est servi qu'en cas de maladie, la consom-
mation journalière par tête dépasse certainement, en
incluant les mets non quantifiés, les 2 500 calories.

Si le contraste avec la monotonie de l'alimentation popu-
laire est patent, la recherche de la variété gustative pro-
cède aussi d'une vigilance diététique. Les achats alimen-

Les achats alimentaires des Dames de Saint-Cyr s'offrent comme une expérience de laboratoire pour l'ana-
lyse des pratiques et des normes de consommation qui nous renvoie à nos préoccupations actuelles concer-
nant les possibilités d'infléchir des régimes alimentaires par les prix et la diffusion d'information. Les prix des
denrées n'expliquent pas les approvisionnements de l'institution saint-cyrienne, contrainte par son statut aris-
tocratique à maintenir certaines consommations mais apparemment renseignée sur l'évolution des recom-
mandations diététiques qui rendent compte de la modification séculaire de son régime alimentaire. Ainsi le
raisonnement historique produit des connaissances substantielles sur les déterminants des achats alimen-
taires et offre la possibilité de tester la pertinence des méthodologies couramment mises en œuvre pour expli-
quer (et agir sur) le monde contemporain.



taires représenteront ainsi entre un quart et un cinquième
du budget saint-cyrien (graphique 1) et, nonobstant une
tendance à la compression à partir des années 1740, le
nombre de calories (table 1) et la structure des apports
énergétiques (graphique 2) montrent une grande stabili-
té tout au long du 18e siècle. Blé et viandes, les deux
postes les plus importants parmi les dépenses alimen-
taires (graphique 3), fournissent respectivement 60% et
25% des calories (nous avons calculé les quantités de
pain consommées à partir du blé livré). Ce qui, par rap-
port aux recommandations actuelles, induit un certain
excès de protéines dans la nourriture servie aux pension-
naires (table 1). Mais abondance calorique et souci
médical n'assurent pas forcément l'équilibre nutritionnel
(selon nos standards actuels). Confrontées aux optima
contemporains, les disponibilités alimentaires à Saint-

Cyr se caractérisent en effet par une insuffisance impor-
tante en calcium et en fer (celle-ci peut-être en partie
comblée grâce au gibier). La quantité de calcium intégrée
croît  régulièrement de 214 mg/jour en début de période
à 340 mg/jour en fin de période (les recommandations
actuelles sont de 1 200 mg/jour pour les femmes de 12 à
20 ans). Cette amélioration nutritionnelle, au demeurant
insuffisante au regard des valeurs optimales modernes,
doit tout au triplement séculaire de la consommation de
lait qui passe de 50 à 160 ml par tête et par jour. 

Les effets du marché ? 

La contrainte budgétaire (qui dépend des revenus fon-
ciers de l'institution) et l'attention minutieuse portée  aux
cours des marchés invitent à un examen en termes de
prix relatifs afin de rendre compte de l'évolution des
quantités achetées au cours du siècle.

Le modèle de demande (cf. encadré) pose immédiate-
ment la question du réalisme des hypothèses. Les corré-
lations sont bonnes : en effet, le R2, supérieur à 0,60 dans
six des neuf équations, ne descend jamais en dessous de
0,40 mais semble d'autant plus élevé que la série est agi-
tée ou présente, comme dans le cas du lait, une tendan-
ce. L'effet du revenu sur les achats semble confirmer le
sens commun: le blé et les œufs - et, dans une moindre
mesure, le beurre - apparaissent insensibles aux varia-
tions du revenu, ce qui n'a rien d'étonnant pour une ins-
titution richement dotée. La viande de boucherie appa-
raît un peu plus réactive dans la mesure où une augmen-
tation du revenu entraîne une hausse similaire des
dépenses alors que les autres postes suivent les voies des
biens de luxe, les dépenses qui leur sont consacrées aug-
mentant plus que proportionnellement par rapport aux
hausses du revenu. Tout se passe donc comme si une
augmentation des revenus se traduit par un renforcement
de la diversité alimentaire. On pourrait presque en
conclure que le marché résout des problèmes de santé
que la médecine de l'époque ignore et qu'elle ne saurait
soigner : l'amélioration des disponibilités en calcium
(par le biais des consommations de lait) se révèlerait une
externalité heureuse du jeu des prix alimentaires.

Ce raisonnement serait légitime si un nombre plus élevé
des coefficients des variables explicatives était significa-
tif. En effet, moins de la moitié des variables produit un
effet certain sur les approvisionnements. Par exemple, le
prix de la viande de boucherie exerce une influence
significative seulement sur les dépenses effectuées pour
acquérir de la viande et du blé; il reste inopérant dans les
sept autres postes budgétaires. De plus, les prix des
œufs, du lait et du beurre n'affectent pas non plus les

Table 1 - Evolution des principaux postes
alimentaires (Tête/jour)

Graphique 1 - Part des dépenses alimentaires
dans l'ensemble des dépenses

Graphique 2 - Structure des apports énergétiques
(Tête/jour)
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Glucides

Lipides 

 Pain 
Viande de 
Boucherie Lait Beurre Œufs  

 Kilos Kilos Litres Kilos Unités (50 gr)   

1703-1710 0,444 0,212 0,05 0,014 0,9  

1711-1720 0,387 0,241 0,07 0,012 0,9  

1721-1730 0,371 0,244 0,09 0,020 0,9  

1731-1740 0,383 0,259 0,10 0,011 0,8  

1741-1750 0,445 0,239 0,11 0,012 0,9  

1751-1760 0,410 0,223 0,12 0,013 1,0  

1761-1770 0,419 0,190 0,11 0,013 1,0  

1771-1780 0,409 0,184 0,12 0,013 1,0  

1781-1788 0,420 0,200 0,16 0,014 1,0  

       

Calories      Total 

1703-1710 1217 445 31 102 80 1875 

1711-1720 1059 506 44 92 78 1779 

1721-1730 1016 513 54 90 77 1750 

1731-1740 1048 543 62 86 68 1807 

1741-1750 1220 502 72 87 79 1960 

1751-1760 1123 468 74 100 91 1856 

1761-1770 1146 399 71 100 85 1801 

1771-1780 1121 386 76 100 82 1765 

1781-1788 1150 420 99 103 93 1865 

       

Part calories (%)        

1703-1710 64,9 23,7 1,7 5,4 4,3 100 

1711-1720 59,5 28,4 2,5 5,2 4,4 100 

1721-1730 58,1 29,3 3,1 5,1 4,4 100 

1731-1740 58,0 30,0 3,4 4,8 3,8 100 

1741-1750 62,2 25,6 3,7 4,4 4,0 100 

1751-1760 60,5 25,2 4,0 5,4 4,9 100 

1761-1770 63,6 22,2 3,9 5,6 4,7 100 

1771-1780 63,5 21,9 4,3 5,7 4,6 100 

1781-1788 61,7 22,5 5,3 5,5 5,0 100 



frais encourus pour s'approvisionner en viande de bou-
cherie. L'absence de coefficients significatifs ne permet
pas de tirer des enseignements sur des élasticités, c'est-à-
dire sur les influences réciproques des différents prix sur
les divers postes de la comptabilité (en ajustant ou non
pour les niveaux des revenus). En dépit de l'injonction
émise par Mme de Maintenon à l'intention de la respon-
sable financière de se comporter comme "une bonne
ménagère" et de se distinguer par "l'économie de [sa]
conduite", les parts budgétaires, que nous construisons
certes a posteriori, n'expliquent pas les achats.

La réflexion sur les déterminants économiques des
achats alimentaires dans le court terme pourrait s'arrêter
là. Cependant, comme la tendance semble capter la
dynamique, il y aurait certainement quelques profits à
tirer d'une analyse de l'importance relative de chacune
des variables explicatives. Peut-être en conclurait-on que
la variable instrumentale est la principale cause du bon
ajustement du modèle statique, ce qui sera examiné ulté-
rieurement en tentant notamment de rendre le modèle
dynamique ? En attendant, le long terme nous impose
une interrogation sur la stabilité des goûts, dont le modè-
le statique fait abstraction en supposant qu'ils restent
inchangés : auraient-ils évolué au cours du 18e siècle ?

Quand les prix n'expliquent pas les achats

L'augmentation de la consommation du lait  entraîne un
coût certain mais contenu pour la Maison royale de Saint-
Cyr : du début à la fin du 18e siècle, elle engendre une
dépense supplémentaire de 3,8% par rapport à la somme
des postes budgétaires complets. Autrement dit, la stabili-
té de la ration  aurait conduit à  une économie (comme
cela est le cas pour tous les autres postes à l'exception des
œufs dont le surcroît de dépense par rapport aux quantités
du début du siècle se situe à 1,4 % alors que la quantité
moyenne consommée demeure stable avec un oeuf par
jour et par tête). Le prix du lait intervient peu dans les
quantités consommées. Il oscille entre 1703 et 1788, sans
tendance ascendante ni descendante, alors que le volume
acheté augmente régulièrement. Notons, en passant, la
très faible corrélation entre les variations annuelles du
prix d'une  pinte de lait et les variations des quantités
consommées (R2 près de 0) ; ce constat, dans une moindre
mesure, vaut également pour la viande (R2=0,02), le blé
(R2=0,09), le vin (R2=0,19), les œufs (R2=0,27) et le beur-
re (R2=0,39). Cela nous ramène au court terme mais
montre encore le peu d'effet des variations des prix sur les
achats.  Les techniques culinaires et la composition démo-
graphique à Saint-Cyr restant stables, il semble raison-
nable de faire dépendre les achats d'autres critères. 

L'hypothèse de la stabilité des goûts se vérifie par un
examen de l'efficacité économique des achats alimen-
taires. Le test consiste à supposer que la composition du
panier consommé au début du siècle est restée la même
tout au long  de la période. A l'aide des prix courants des
denrées, on calcule alors les dépenses à différents
moments afin de voir si les achats effectifs correspon-
dent à la solution rationnelle, c'est-à-dire celle qui génè-
re le moindre coût (Chalfant, Alston 1988).

Ce test confirme que les prix et les revenus ne sont pas
suffisants pour expliquer la dynamique des achats.
Plusieurs fois dans le siècle, l'économe de Saint-Cyr
aurait mieux fait de maintenir le même assortiment pour
réaliser des économies. La combinaison des denrées du
début du siècle aurait conduit à une économie de 5 %
dans les années 1740 par rapport aux dépenses effec-
tives. Celle des années 1760 aurait permis de réaliser
4% d'économie par rapport aux achats effectués durant la
décennie d'avant la Révolution française. Les modifica-
tions des approvisionnements sont d'autant plus signifi-
catives qu'il aurait été faisable et même économique-
ment souhaitable d'acheter le panier des années 1780 en
début du siècle. L'évolution de la composition des achats
des Dames n'est donc pas imputable aux conditions éco-
nomiques car la capacité financière d'acquérir de plus
grandes quantités de lait existe dès 1700, seule manque
la volonté d'en utiliser davantage. Il se pourrait aussi
qu'une offre réduite - et non l'absence du goût - limite les
approvisionnements. Au-delà de cette question, un
constat méthodologique sans appel demeure : un modè-
le économétrique statique ne permet pas d'interpréter la
dynamique des consommations alimentaires de l'École
de Saint-Cyr. 

Graphique 3 - Parts des dépenses
du blé et de la viande
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Encadré  : Le système de demande

Le système de demande cherche à expliquer les varia-
tions des parts budgétaires en fonction des prix et des
dépenses alimentaires. En raison de l'information dispo-
nible, six parts budgétaires, pour lesquelles nous dispo-
sons aussi des prix,  ont été retenues - blé, viande de
boucherie, beurre, lait, œufs et vin. Les autres denrées,
dont on ne possède que partiellement les quantités, ont
été rassemblées en trois autres groupes - viandes-pois-
sons-fromage, fruits et légumes et  autres produits). Cela
donne six séries de prix et neuf séries de parts budgé-
taires. La pente de certaines courbes des quantités ache-
tées semblant changer à mi-siècle, une variable indicatri-
ce teste la  possibilité d'une altération des préférences.
Le modèle suivant a été estimé :

wit part budgétaire bien i, année t pit prix bien i, année t 

uit variables inobservées                Dt O si avant 1750, 1 si après 1750 

xt dépenses alimentaires totales   Pt index des prix (Stone)

t 1703, …1788                        j = 1, …, 6

Une variable instrumentale a été introduite afin de corri-
ger les éventuels biais de simultanéité. Elle influe signifi-
cativement sur les résultats de l'estimation comme on a
pu s'en apercevoir en la modifiant - tendance quadratique
à la place d'une tendance linéaire. Notons que la présen-
ce d'une telle tendance n'est pas forcément conforme à la
réalité - possibilité d'une tendance stochastique - et qu'el-
le ne résout sans doute pas les problèmes d'autocorréla-
tion des erreurs qui se posent avec les séries tempo-
relles. De plus, ce modèle est statique et, de ce fait, igno-
re le caractère dynamique des données étudiées.
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Des contraintes sociales…  

Les gestionnaires de Saint-Cyr œuvrent pour une ali-
mentation diversifiée mais ils subissent les impératifs
sociaux. Cela limite leurs marges de manœuvre et les
possibilités de substitution. Les Demoiselles ne consom-
ment que "les meilleurs blés de France", transformés en
pain blanc ("il est excellent", se souvient une ancienne
élève vers 1750), et à peine au-dessous d'une livre par
tête et par jour. Même quantité, même critère de qualité
pour la viande, denrée d'ostentation s'il en est : les bas
morceaux sont exclus de la consommation qui ne peut
pas descendre en dessous d'une livre par jour et par tête
sans compromettre le statut aristocratique de l'institu-
tion. En alternant avec les jours où l'on fait maigre (dont
la période scrupuleusement observée du carême), la
consommation est de 200 grammes en moyenne journa-
lière sur l'année. C'est d'ailleurs ici que le principe d'éco-
nomie est battu en brèche. Mieux vaut disposer de trop
de viande et distribuer les restes aux pauvres du village,
"mais cela arrive rarement", que d'être pris en défaut du
canon des consommations nobiliaires. 

… à la revalorisation des vertus diété-
tiques du lait 

Restent les représentations qui lient l'alimentation à la
santé. C'est peut-être bien l'infirmerie qui livre la clé de
l'augmentation de la consommation du lait au 18e siècle.
La diététique antique tient le lait et les produits laitiers
en piètre estime. "C'est un aliment suspect, peu analogue
aux [compatible avec les] organes digestifs de l'adulte",
résume l'Encyclopédie de Diderot et d'Alembert en
1765. Mais cette méfiance cède la place devant une
reconnaissance des vertus thérapeutiques attribuées au
lait. Sa revalorisation, lente et inachevée à la fermeture
de l'Ecole de Saint-Cyr, concerne précisément les mala-

dies pulmonaires, nombreuses à la Maison Royale, insa-
lubre, parce que bâtie sur un ancien marais mal asséché.
Comme une livre de viande par jour ne paraît pas suffi-
sante pour les bouillons destinés aux convalescentes, une
petite quantité de lait semble venir réconforter davanta-
ge les patientes souffrant de phtisies, pleurésies, pneu-
monies, rhumatismes et autres dysenteries et diarrhées.
Comme les ménages privés de l'aristocratie ne témoi-
gnent pas d'une consommation accrue de lait au
18e siècle, on peut penser qu'un avis médical a infléchi
les approvisionnements alimentaires d'une institution
construite sur les valeurs de la noblesse.

Le raisonnement historique se déploie à partir de la réali-
té empirique qu'il cherche à expliquer. S'il recourt, impli-
citement ou explicitement, à des modèles théoriques, rien
ne lui est plus étranger - lorsqu'il est bien entendu - que
de faire entrer les données dans un cadre préconçu. Trop
souvent, les faits nous rappellent qu'aucune interprétation
solide ne se construit par l'usage mécanique de tech-
niques. Ainsi, en dépit de son élégance formelle et de sa
relative cohérence interne, le modèle économétrique sta-
tique ne permet nullement d'expliciter par les variations
de prix les modifications du panier alimentaire des
Dames de Saint-Cyr intervenues au cours du 18e siècle.
En distinguant bien le court terme du long terme, force
est alors de recourir à d'autres éléments explicatifs
comme, dans l'exemple de cette présentation, les goûts et
les prescriptions "médicales". Au-delà des enseignements
substantiels, le regard rétrospectif (qui peut, rappelons-le,
être considéré comme le champ d'expérience des sciences
sociales), contribue à vérifier ou infirmer les théories.
Cela montre aussi qu'il ne peut y avoir, du moins dans les
sciences sociales, de sciences appliquées sans vigilance
critique. Certes, l'histoire relève plus du récit que du
modèle. Elle n'en est pas pour autant moins scientifique
(Le modèle et le récit, 2001).

Pour en savoir plus :

Aymard, M. (1975). Pour une histoire de l'alimentation : quelques remarques de méthodes. Annales ESC, pp. 431-444.
Bruegel, M. ; Chevet, J.-M. ; Robin, J.-M. (1996). Tastes and prices: the alimentary purchases of the Convent-
School at Saint-Cyr 1703-1788. Communication, Munich, 25 p.
Chalfant, J. A. ; Alston, J.M. (1998). Accounting for changes in tastes. Journal of Political Economy, n° 96, pp. 391-410.
Laurioux, B. (1994). Du rejet à l'intégration, dans Gillet, P. (dir.), Mémoires lactées. Blanc, bu, biblique : le lait du
monde. Paris, Autrement, pp. 30-42.
Grenier, J.-Y. ; Grignon, C. ; Menger, P.-M. (dir.) (2001). Le modèle et le récit. Paris, Ed de la Maison des Sciences
de l’homme, 502 p.
Solow, R.E. (1986). Economics: is something missing? in Parker, W.N. (éd.), Economic history and the modern eco-
nomist. Oxford, Basil Blackwell, pp. 21-29.
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CRISE SOCIALE, CRISE DU GOÛT : LE VÉGÉTARISME COMME ISSUE.
UNE ÉTUDE DE CAS DANS LA RÉGION PARISIENNE

Il n'existe pas un végétarisme, mais des
végétarismes

Il n'existe pas un végétarisme, mais des végétarismes,
qui renvoient à des déterminations très contrastées. Le
végétarisme n'est pas une philosophie unique, diverse-
ment appliquée. Entendu comme théorie et pratique
d'une alimentation végétale, le végétarisme est une
appellation commode, mais inexacte. En fait, c'est une
appellation polémique, et un étendard de ralliement :
dans une société omnivore, se déclarer adepte du régi-
me végétarien, c'est refuser la viande, au moins autant
qu'accepter le végétal. Cette versatilité de l'identifica-
tion même de la pratique interdit toute prétention d'ex-
haustivité à l'étude statistique qui, au demeurant, ne sai-
sit que les seuls individus les plus prédisposés à divul-
guer leur adhésion à l’idéologie anti-viande. Cet écueil
explique peut-être l’absence des végétariens dans les
nomenclatures statistiques habituelles. Ainsi par
exemple, en France, seule une enquête IFEN-INSEE a
cherché à mesurer le phénomène végétarien et a pu
identifier, en 1998, 2% de Français se déclarant adeptes
du régime. De son côté, la Société végétarienne britan-
nique, sans renoncer au comptage des végétariens
déclarés, cherche à mesurer l’impact social du phéno-
mène en s’appuyant sur des statistiques d’achat de l’ali-
mentation sous label végétarien. En 1998, pour 10% de
végétariens, les ventes d’aliments sous label végétarien
représentaient un chiffre d’affaires de 455 millions de
livres.

Le végétarisme dans les différents groupes
sociaux

L'enquête par questionnaire (encadré 2) montre l'extrême
diversité sociale du végétarisme. Mises en relation avec
leur poids respectif dans les différents départements d'où
elles proviennent, les catégories sociales supérieures

Dans les analyses courantes de la consommation alimentaire, on ne trouve pas trace des végétariens. Ils ne
sont pas représentés. Ils sont aussi absents des statistiques et ne figurent que dans les nomenclatures nutri-
tionnelles où leur régime fait essentiellement l'objet d'évaluations normatives. Face à ce vide de la repré-
sentation et des nomenclatures, seules les définitions indigènes des promoteurs sont disponibles. Le végé-
tarisme y apparaît comme une philosophie de vie qui se caractérise par le rejet de la cruauté à l'encontre des
animaux, la conscience aiguë de la santé et l'amour de la nature. Aussi son adoption procède-t-elle, selon
ces définitions, d'un choix exclusivement moral qui, bien qu'apanage habituel des élites, doit rester une pers-
pective ouverte à tous, en raison des vertus particulièrement édificatrices du régime. Dans ce texte, on
montre que le végétarisme ne saurait être réduit à un choix moral : c'est un fait social important qui entretient
d'étroites relations avec les conditions de vie, les aspirations sociales et les modes de socialisation des goûts.

Encadré 1 : Le végétarisme

En même temps qu'il acquiert son nom lors de la fonda-
tion de la Société végétarienne anglaise en 1847, le végé-
tarisme désigne une série de pratiques d'abstinence, dans
lesquelles on distinguera bientôt trois grandes familles : le
végétarisme large, qui interdit la consommation de la vian-
de, du poisson ou, ce qui revient au même, de tous les
produits dont la mise à disposition a requis la mise à mort
d'un être vivant. La consommation des sous-produits ani-
maux tels que les oeufs, le fromage, le lait, le miel est
autorisée. On distingue cependant plusieurs variantes de
ce premier type. Le végétarisme strict, ou végétalisme, ne
permet que la consommation des végétaux, des céréales
et des fruits. Enfin, la macrobiotique : la diète est établie à
partir d'une règle de dix degrés allant de -3 à +7, selon
laquelle plus on s'élève, plus les prescriptions alimentaires
deviennent restrictives : ainsi, alors qu'à -3 le régime tolè-
re 30% de produits animaux en plus des céréales et des
légumes, à +7, il se compose de 90% de céréales et de
10% de légumes.



sont sur-représentées dans le végétarisme (cf. tableau 1).
Il en est ainsi des cadres, des professions intermédiaires
et des employés. A l'opposé, les artisans-commerçants et
les ouvriers sont sous-représentés dans le végétarisme
parmi leurs homologues des différents départements.

Ces différences apparaissent plus nettement encore
lorsque l'on observe la composition sociale des répon-
dants végétariens : prépondérance du groupe des cadres,
des professions intermédiaires (35% et 40% respective-
ment) par rapport à celui des employés, ouvriers et arti-
sans-commerçants (17%, 3,90%, 2,80% respective-
ment). Le végétarisme reste incontestablement l'apanage
des catégories supérieures et moyennes, si bien que la
présence de catégories populaires doit être considérée
comme un indice de la diffusion sociale du régime.

En comparaison avec la population totale, la proportion
d'hommes et de femmes est différente : les hommes sont
sur-représentés parmi les employés végétariens (28%
contre 22% dans la population totale) ; à l'opposé les
femmes sont nettement sur-représentées parmi les cadres
(66% contre 31% dans la population totale) et parmi les
professions intermédiaires (79% contre 44,50%). Enfin,
les végétariens, toutes catégories sociales confondues,
sont à la fois plus diplômés et sur-diplômés que la
moyenne nationale.

Le végétarisme des sujets appartenant aux catégories
sociales populaires (ie artisans-commerçants, employés,
ouvriers) et celui des sujets de catégories supérieures se
distinguent l'un de l'autre par un ensemble de traits systé-
matiques. Dans le premier, la proportion d'hommes, céli-
bataires, est plus importante ; le végétarisme y est préco-
ce, apparaissant dans la tranche des 18-24 ans parmi les
employés de commerce ; les âges y sont resserrés autour
des tranches de 25-29 ans (âge modal des répondants),
30-39 ans, au moment où les membres de ces groupes
semblent le plus ressentir les insatisfactions liées à l'ap-
provisionnement alimentaire, aux loisirs, à l'existence,
alors qu'ils sont plus étalés dans les catégories supérieures,
se prolongeant au-delà de 50 ans parmi les professions
intermédiaires et de 60 ans parmi les cadres ; l'apparition
du végétarisme semble plus récente dans les catégories
populaires (en moyenne, on y pratique le régime depuis
5 à 10 ans) bien que celles-ci soient insérées depuis fort
longtemps dans les réseaux de l'alimentation non stan-
dard, comme le montre l'ancienneté de leur consomma-
tion de produits "bio" ; à l'opposé le végétarisme est plus
anciennement installé parmi les catégories supérieures
(depuis plus de 20 ans ou depuis 10 à 15 ans).

Le végétarisme des catégories populaires est associé à
une acculturation urbaine complète, ou à un type de
déracinement (naissance à l'étranger chez les ouvriers
qualifiés de type artisan) et, dans les catégories supé-
rieures, à l'existence d'attaches en milieu rural que révè-
le l'enfance passée à la campagne ou le fait de recevoir
parfois des produits frais et des conserves de la cam-
pagne. Les catégories populaires adhèrent plus souvent
au végétarisme large, à l'opposé des catégories supé-
rieures qui sollicitent toutes les familles du régime
(large, stricte, macrobiotique, végétarien strict).
L'observance de l'interdit de la viande est toutefois plus
stricte dans les catégories populaires que dans les caté-
gories supérieures, où des libertés sont prises à l'égard
des prescriptions, de sorte que la transgression de l'inter-
dit peut constituer un motif important de différenciation
entre les groupes ; le végétarisme des catégories popu-

laires est associé à une méfiance à l'égard de la médeci-
ne allopathique au profit des médecines dites douces, à
l'opposé des catégories supérieures, où on fait plus sou-
vent appel à la médecine classique.

Dans les catégories populaires, le végétarisme est moins
souvent associé à des motivations de type intellectuel
(écologie, politique, histoire, psychologie, psychanaly-
se) et se rattache plus fortement à des écoles de pensée
philosophique de type spirituel tel que le bouddhisme ; à
l'opposé, celui des catégories supérieures est soutenu par
une variété d'intérêts intellectuels et politiques et plus
souvent rattaché à une école de pensée de type hygié-
nique, tel que l'hygiénisme ou la naturopathie ; enfin, le
végétarisme des catégories populaires apparaît fruste par
l'absence de références aux usages culinaires, à l'opposé
de celui des catégories supérieures, orienté par une sen-
sibilité diététique, valorisant des modes de préparation
spécifiques des légumes (cru, à la vapeur notamment),
qui va de pair avec un travail d'enculturation végétarien-
ne accompli par les lectures de revues spécialisées ; c'est
aussi parmi les catégories supérieures que les vertus thé-
rapeutiques sont le plus attribuées à l'alimentation.

L'analyse des entretiens révèle que dans les catégories
sociales populaires le végétarisme est une conséquence
possible des conditions de vie et des conditions de loi-
sirs, résultant des insatisfactions liées à la solitude, à la
situation d'émigration, qui risquent toujours de conduire
à la recherche et à la découverte de circuits et réseaux
"alternatifs" d'approvisionnement alimentaire et de
sociabilités nouvelles. Les traits caractéristiques de ce
type de végétarien (ne), esseulé, précoce, austère, récent,
s'atténuent à mesure que l'on s'élève dans la hiérarchie
sociale, et révèlent son homogénéité relative. A l'opposé,
le végétarisme des catégories sociales supérieures, exu-
bérant, apparaît comme un débouché commode aux

Encadré 2 : L'enquête

Les résultats proviennent d'une étude monographique
réalisée au moyen d'un questionnaire auprès de clients
d'un magasin de produits issus de l'agriculture biologique
de la banlieue Est de Paris en 1997 et complétée jus-
qu'en 2003 par des observations de caractère ethnogra-
phique et des entretiens auprès de nouveaux clients et de
répondants au questionnaire initial. Sur 859 clients ayant
répondu à l'enquête statistique, 380 se déclaraient végé-
tariens, soit 44% de l'échantillon. Le remplissage de l'en-
quête avait lieu sur site, avant, ou, plus souvent, après
que les clients aient terminé leurs achats dans le maga-
sin ; aussi toutes les rubriques du questionnaire ne sont
pas également remplies. Toutefois, on s'est efforcé de
comparer, sous le rapport de leurs propriétés sociolo-
giques, les végétariens enquêtés avec la population tota-
le. Le profil sociologique du végétarisme, tel qu'il est dres-
sé dans cette enquête, résulte du calcul des liens - par
suite hiérarchisés par ordre décroissant - du PEM
(Pourcentage à l'écart maximum), qui unissent le fait de
se déclarer végétarien appartenant à une catégorie
socioprofessionnelle donnée, avec la série de motiva-
tions, croyances, pratiques auxquelles le régime est
associé. Ainsi, bien que l'enquête présentée ici n'ait pas
en elle-même de valeur démonstrative, ses résultats per-
mettent de décrire quelques-unes des déterminations qui
constituent le végétarisme en France et, partiellement, de
mettre à l'épreuve les présupposés dominants des tradi-
tions spécialisées de recherche sur le végétarisme.



effets de l'insatisfaction que ces groupes ressentent avec
acuité à l'égard de l'offre alimentaire standard.
D'adoption ancienne, le régime est enraciné aux cultures
domestiques et ajusté aux styles de vie.

Des individus aux profils "atypiques"

Il reste que les enquêtés, toutes catégories sociales
confondues, ont en commun des profils sociaux "aty-
piques", sans doute accentués par le cadre de leur recru-
tement - un magasin de produits issus de l'agriculture
biologique - : les végétariens sont sur-diplômés par rap-
port à leurs homologues dans la population générale
française. L'analyse des professions suggère une autre
dimension du profil social non standard de l'ensemble
des enquêtés. On remarque par exemple, dans les caté-
gories sociales populaires, la fréquence des manoeuvres
(parmi les ouvriers), des professions techniques ou, sur-
tout, commerciales ou apparentées (parmi les employés),
et dans les catégories sociales supérieures, la prépondé-
rance de représentants, d'agents immobiliers (parmi les
professions intermédiaires), d'intermittents du spectacle,
de jongleurs, de décorateurs (parmi les cadres, profes-
sions intellectuelles supérieures), toutes professions qui,
ne comportant pas ou peu de stabilité dans l'emploi, de
garanties statutaires, excluent un déroulement ordonné,
la formation de perspectives de carrière régulières, bref
l'établissement de principes d'ordre qui contribueraient à
régler l'existence et les projets. Tout se passe comme si,
pour ceux dont l'identité statutaire et sociale est mena-
cée, le végétarisme constituait une issue, une idéologie
qui permettait de retrouver du sens, des repères, en favo-
risant l'immersion et l'affiliation à un groupe social.

Ce résultat est conforté par l'analyse des entretiens, qui
suggère l'existence de relations entre le choix du régime
végétarien et les perceptions par les sujets de leur posi-
tion dans la hiérarchie sociale. Bien que la grande majo-
rité des répondants se situe plutôt au début de leur carriè-
re professionnelle, l'écart fréquent entre un haut niveau
de diplôme - qui traduit dans certains cas une forme d'as-
cension sociale - et les emplois peu rémunérateurs et irré-
guliers auxquels ils ont accès, entretient un sentiment réel
d'insécurité. La représentation générale est celle d'une
rigidité sociale qui menace de déclasser, faute d'assurer
des emplois reconnus et rémunérateurs. Bien qu'on ne
puisse expliquer les formes spécifiques du végétarisme
par la position sociale des agents, on remarque des liens
récurrents entre une représentation forte de la menace de
déclassement social (aussi bien parmi des membres de
professions intermédiaires que d'employés) et l'adoption
d'un végétarisme plutôt austère, associé à l'adhésion aux
philosophies spirituelles (bouddhisme notamment).

A l'opposé, une perception moins tragique, pour ainsi
dire, de la mobilité sociale, fréquente parmi certaines
fractions des professions intermédiaires et des cadres, en
ascension sociale, va de pair avec un rapport plus laxiste
à l'égard des prescriptions du régime.

La position sociale, dans le cadre d'une trajectoire perçue
comme descendante, résulte d'échecs ou de ruptures par
rapport au cursus suivi par la plupart des membres du
groupe d'appartenance, et rend compte du fait que toutes
les conduites et croyances des sujets sont affectées par
les images de ces échecs. Dans le cas particulier des
sujets dotés de capital culturel élevé , l'idéologie végéta-
rienne, par sa propension critique, met pour ainsi dire à
disposition des sujets les éléments pratiques et intellec-
tuels de compensation.

A l'opposé, le végétarisme se révèle également apte à
l'appropriation par les groupes ayant, pour ainsi dire, une
perception optimiste de leur avenir. Dans les cas exclu-
sifs de mobilité ascendante comme chez certains cadres
et professions intellectuelles supérieures de l'échantillon,
le régime fait l'objet d'usages libres, qui définissent le
type privilégié de rapport au régime : les variables de
l'ancienneté, des revenus élevés, des hauts diplômes,
constitutives du prestige social, semblent réactivées avec
plus de force dans le régime. Ces groupes en définissent
les formes d'usages, comme ils fixent les repères à suivre
aux nouveaux entrants.

Végétarisme et socialisations

Comment interpréter les effets du végétarisme, ce qui
fait de son idéologie un objet "intéressant" d'adhésion et
d'appropriation ? Du côté des catégories moyennes et
supérieures où le végétarisme est prépondérant, peut-on
se contenter d'y voir une simple convergence entre des
dispositions sociales et éthiques de ces groupes et l'idéo-
logie critique du végétarisme ? Il est vrai que le discours
végétarien véhicule d'innombrables motifs d'insatisfac-
tion - refus de la gastronomie bourgeoise, protestation
contre la commercialisation et la consommation d'ali-
ments produits industriels jugés "toxiques", "dangereux",
"transformés", "dénaturés", "sans goût", dénonciation de
l'industrialisation "polluante", rejet de l'oppression sous
toutes ses formes - qui sont caractéristiques de cette
variante cultivée du malaise alimentaire qu'expriment
particulièrement les professions intellectuelles des
classes moyennes et supérieures. On observe aussi que
les règles du végétarisme, bien qu'elles se présentent sous
la forme d'interdits, se révèlent moins contraignantes
qu'on ne pourrait le penser au premier abord, et se prêtent
aisément, auprès des catégories supérieures notamment, à

Paris (75)   Seine St Denis (93)   Hauts de Seine (92)   Val de Marne (94)    
Population  

totale 
Végétariens  Population  

totale 
Végétariens  Population  

totale 
Végétariens  Population  

totale 
Végétariens  

Agriculteurs 
exploitants  0,04   0,03   0,02   0,05   

Artisans, 
commerçants et 
chefs d'entreprise  

7,6 3,9 6,5 1,6 6,5 6,3 6,7 4 

Cadres et profess . 
Intellect . supérieures  

26,6 32 9,3 41,1 24 18,8 17 28 

Professions 
intermédiaires  

13,4 40,8 15,9 35,7 16 43,8 17,3 48 

Employés 13 16,5 15,4 17,8 12,8 18,8 14,3 16 
Ouvriers 13,9 4,9 33,9 2,3 19,1 12,5 24,6 4 
Retraités et autres 
inactifs  

25,5 1,9 19 1,6 21,7 0 20,2 0 

Ensemble 100 100 100 100 100 100 100 100 

Tableau 1 - Part des végétariens enquêtés (par CSP)
dans la population totale de leurs départements d'origine
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la réinterprétation, ces dernières les modifiant et les ajus-
tant souverainement en fonction de leurs propres valeurs
somatiques, ludiques ou médicales.

Sous le rapport des usages du régime et des pratiques qui
lui sont associés, les différences du végétarisme d'une
catégorie sociale à l'autre sont fortes, alors que selon
l'étiologie commune du végétarisme, si la sensibilité aux
souffrances des animaux ou à la santé était bien la cause
principale et générale du végétarisme, on devrait obser-
ver des niveaux voisins dans l'ensemble des catégories
représentées. C'est parmi les couches sociales supé-
rieures que devrait s'appliquer le mieux le schéma étio-
logique, les intérêts intellectuels et philosophiques asso-
ciés au régime y étant les plus nombreux, et les niveaux
de diplômes élevés devant permettre aux agents de ces
catégories de s'abstenir plus radicalement de manger de
la viande, en en dominant les préjugés et en en éliminant
les vertus supposées. Mais les liens que l'on observe ici
n'expriment pas une telle influence causale. En effet, les
formes d'appropriation du végétarisme que l'on saisit à
travers les indicateurs tels que la fréquence de consom-
mation ou de non consommation de différents produits
carnés, les raisons des non consommations, la durée du
régime, etc., ne vont pas dans le sens attendu : la part des
végétariens précoces, moins enclins à la transgression de
l'interdit de consommation de la chair animale, plus sou-
cieux des conditions d'élevage des animaux, est plus
grande parmi les employés. Comment donc expliquer la
force et la persistance du schéma étiologique commun
dans l'analyse du régime, alors que l'expérience ne le
confirme pas ?

Dans quelle mesure la manière dont sont organisés les
apprentissages des comportements alimentaires considé-
rés comme normaux dans un groupe peut-elle partielle-
ment engendrer des comportements qui s'opposent à ces
normes ? Par exemple, peut-on expliquer la précocité du
végétarisme parmi les employés par la différence de
normes de socialisation domestique du goût, des
conduites sociales de loisir, etc. vis-à-vis des autres caté-
gories sociales ? La "précocité" des végétariens de clas-
se populaire et l'absence du végétarisme, passé 50 ans,
peut être un effet de génération ; mais elle traduit certai-

nement une représentation différente du corps, liée aux
conditions sociales différentes de ses usages, donc aux
conditions de vie et de travail. Entrant plus tôt dans la
vie active, les membres de classes populaires sont
conduits à se représenter aussi plus tôt les conditions de
la préservation du corps, et à adopter les conduites
appropriées, dont les pratiques végétariennes constituent
l'un des principes parmi d'autres (et notamment une voie
légitime, parce que légitimée par les catégories de réfé-
rence, situées juste au-dessus). Le végétarisme apparaît
comme l'une des formes de ces conduites d'anticipation
et de prévention d'une santé vitale. Dans les catégories
sociales supérieures, le prolongement du végétarisme
après 60 ans tend à montrer un plus long usage social et
symbolique du corps en bonne santé et une attention sou-
tenue à l'égard des méthodes préventives.

Enfin, dans l'analyse du processus d'apparition et d'évo-
lution du végétarisme, on ne peut négliger l'influence de
l'appareil institutionnel de régulation du végétarisme,
aussi informel soit-il. Des questions sur le mode d'infor-
mation sur le magasin de produits "bio", sur les lectures,
les supports de l'information sur l'alimentation, montrent
que cet appareil se compose d'institutions diverses (mar-
chés des produits alimentaires, diététiques et dits "alter-
natifs", de l'édition, des médecines parallèles, salons,
expositions, conférences, etc.) chargées de stimuler,
d'encadrer et de promouvoir le régime. Le rapport que
les membres des différentes catégories sociales sont
conduits à entretenir avec ces institutions rend compte
des possibilités de leur intégration ou exclusion dans le
végétarisme. Il y a un lien dialectique entre l'effet de ces
institutions et les positions des individus, qui rend comp-
te du fait que les caractères du végétarisme sont toujours
redevables à la nature et à la force des institutions qui
encadrent le régime.

L'adoption du végétarisme est socialement déterminée.
Les liens forts qui unissent le régime à la mobilité socia-
le, aux logiques sociales de construction de l'identité,
révèlent les formes originales d'appropriations et de réin-
terprétations auxquelles il donne lieu, en même temps
qu'ils traduisent les enjeux culturels et sociaux de cette
variante des idéologies du refus.
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LA RÉVÉLATION EXPÉRIMENTALE DES PRÉFÉRENCES
DES CONSOMMATEURS

L'évolution actuelle de la consommation alimentaire
dans les économies développées focalise l'intérêt des
chercheurs et des professionnels des marchés autour de
deux grands thèmes : la différenciation des produits et
des comportements d'une part, l'impact de l'alimentation
sur la santé d'autre part.

Sur des marchés arrivés à maturité, donc très segmentés,
la différenciation des produits et la signalisation des
caractéristiques sont les éléments cruciaux de la concur-
rence entre les producteurs. Du côté des consommateurs,
les choix alimentaires nécessitent le traitement d'une
information de plus en plus abondante pour déterminer
les produits qui correspondent le mieux à leurs préfé-
rences et aux contraintes auxquelles ils font face.

Dans le même temps, l'évolution de l'alimentation, qui
résulte de la pression de l'offre et des choix des consom-
mateurs, s'accompagne d'un développement de patholo-
gies d'origine nutritionnelle qui inquiète les spécialistes
de santé publique.

Dans ce contexte, il importe de disposer d'outils permet-
tant d'analyser les effets de l'information sur les choix des
consommateurs, qu'il s'agisse d'information directement
liée aux produits (caractéristiques sensorielles, sanitaires,
composition, allégations nutritionnelles, marque, origine,
appellation, …) ou d'information générale (connaissances
nutritionnelles, lien entre alimentation et santé, recom-
mandations alimentaires,…). Il importe aussi de caracté-
riser l'hétérogénéité des réactions des consommateurs à
l'information, afin de mieux comprendre les raisons du
succès ou de l'échec des stratégies commerciales et des
politiques publiques de prévention.

L'analyse micro-économique des choix constitue un
cadre conceptuel bien adapté à cette tâche. Pour l'écono-
miste, l'analyse des choix repose sur l'hypothèse selon
laquelle les consommateurs sont à même d'utiliser l'in-
formation dont ils disposent pour maximiser un indica-
teur d'utilité. Plus précisément, la théorie suppose que
l'individu qui choisit est capable d'ordonner les diffé-
rentes options qui lui sont proposées, de façon à retenir
celle qui va lui procurer la plus grande satisfaction (celle
qui maximise sa fonction d'utilité). Cette capacité à com-
parer les différentes options suppose à son tour que le
consommateur sache attribuer une valeur aux produits
entre lesquels il doit choisir. La compréhension de ce
processus de valorisation est centrale dans l'analyse des
mécanismes de décision.

Dans le processus de valorisation, la valeur globale du
produit est généralement vue comme l'agrégation des
valeurs d'une série de caractéristiques : sensorielles,
sanitaires, nutritionnelles, symboliques, d'usage, etc. La
valeur d'un produit peut donc être approchée de façon
globale ou par la valeur de chacune de ses caractéris-
tiques. Encore faut-il savoir mesurer ces valeurs. Il est
possible de les quantifier a posteriori en appliquant des
méthodes économétriques aux données du marché. La
régression hédonique et la modélisation des choix dis-
crets (Lecocq et Simioni, 2005) sont parfaitement adap-
tées à cet objectif. Mais il importe également de com-
prendre comment chaque individu détermine la valeur
globale d'un produit à partir de la valeur de ses diffé-
rentes caractéristiques. En contrôlant l'apport d'informa-
tion à des sujets placés en situation de choix sous
contrainte, les méthodes expérimentales permettent de
traiter cette question.

Sur des marchés très segmentés où l'information joue un rôle considérable, l'estimation des consentements
à payer pour des produits ayant des caractéristiques spécifiques est une question centrale. Les méthodes de
l'économie expérimentale ont pour but d'inciter les individus à révéler leurs consentements à payer dans un
environnement où l'apport d'information est contrôlé. Appliquées à différents types de produits (aliments
contenant des OGM, vin, Champagne, …), dont on révèle progressivement les caractéristiques, ces
méthodes permettent de comprendre la contribution de chaque caractéristique à la valeur globale attribuée
aux produits testés. Elles permettent aussi de mesurer l'impact sur les choix d'un apport d'information sur les
propriétés nutritionnelles ou sanitaires des aliments.



Outre l'étude des mécanismes de formation de la valeur
(mesurée par le consentement à payer pour une caracté-
ristique ou par le prix de réserve pour le produit), ces
méthodes fournissent également des indications sur la
distribution statistique des valeurs individuelles et sur la
façon dont elles varient selon les consommateurs et
selon l'information dont ils disposent sur les caractéris-
tiques des produits.

Le contexte et les méthodes

Le cadre conceptuel de base dans lequel le consomma-
teur maximise son espérance d'utilité à l'aide d'une infor-
mation claire sur les caractéristiques d'un ensemble de
produits a l'avantage de la simplicité, mais il ne dévoile
pas tous les mécanismes permettant de comprendre com-
ment les éléments qui contribuent au niveau final d'utili-
té sont évalués et combinés.

Parmi les questions soulevées par ce processus d'évalua-
tion, certaines sont particulièrement importantes pour
analyser les choix alimentaires, notamment :
- le traitement de l'incertitude sur les caractéristiques des
produits,
- la prise en compte des risques sur les effets des produits
sur la santé,
- l'arbitrage entre le plaisir immédiat et les conséquences
à terme sur la santé,
- le rôle du plaisir mémorisé, ressenti et anticipé,
- l'impact d'une information nouvelle concernant un pro-
duit ou ses propriétés.

La plupart de ces questions peuvent être abordées avec
les méthodes d'étude du marketing : discussion de grou-
pe, analyse conjointe, enquête et marché test. La métho-
de des marchés tests est certainement la plus efficace
pour conduire des expériences contrôlées sur le compor-
tement des consommateurs. C'est aussi de très loin la
plus onéreuse. Les autres méthodes sont plus couram-
ment utilisées, mais leur caractère hypothétique peut
conduire à des estimations biaisées des préférences, des
intentions d'achat ou des consentements à payer. Ce biais
provient du manque d'incitations, les décisions prises par
les sujets étudiés n'ayant aucune conséquence sur leur
situation matérielle.

L'utilisation systématique d'incitations liées aux consé-
quences financières des choix effectués est une des
caractéristiques principales des méthodes de l'économie
expérimentale. Une autre caractéristique intéressante de
ces méthodes est la mesure systématique des variables
caractérisant les produits en termes monétaires, qui per-
met de travailler directement sur la question de l'additi-
vité de ces valeurs.

L'approche expérimentale est généralement mise en
oeuvre dans des expériences où les enjeux sont pure-
ment monétaires : les participants savent que leur rému-
nération finale sera un montant de monnaie et que ce
montant dépendra directement des décisions qu'ils vont
prendre au cours de l'expérience. Aujourd'hui, l'usage
de ces méthodes s'est élargi. Les économistes qui tra-
vaillent sur la demande alimentaire ont mis au point des
protocoles adaptés à des choix portant sur des biens
réels. On s'intéresse, en particulier, à la révélation des
consentements à payer pour des produits présentant des
caractéristiques spécifiques, et notamment des attributs
liés à la sécurité sanitaire des aliments. L'encadré pré-
sente les deux mécanismes de révélation les plus cou-
ramment utilisés.

Hayes, Shogren, Shin et Kliebenstein (1995), par
exemple, ont réalisé une des premières expériences de ce
type en évaluant le consentement à payer pour obtenir un
niveau plus élevé de sécurité microbiologique des ali-
ments. L'expérience se déroulait au moment d'un repas,
et les sujets, auxquels avait été servi un hamburger du
commerce, participaient à une enchère pour avoir la pos-
sibilité de l'échanger contre un hamburger ne présentant
pratiquement aucun risque d'origine microbienne (infec-
tion intestinale par exemple) du fait d'un traitement spé-
cifique. L'incitation pour les participants à révéler leur
consentement à payer pour des produits mieux contrôlés
provenait de l'obligation de consommer les hamburgers
à la fin de l'expérience et du paiement effectif du prix
proposé pour obtenir un hamburger plus "sûr" par le par-
ticipant ayant remporté l'enchère.

L'application des méthodes de l'économie expérimentale
à l'analyse de la demande s'est développée au cours de
ces dernières années. L'INRA y a contribué en favorisant
des opérations pluridisciplinaires et des associations per-
mettant d'initier un programme de recherche dans ce
domaine. A l'exception d'une recherche sur la cohérence
des choix pour tester l'axiome généralisé des préférences
révélées (Février et Visser, 2004), les questions abordées
dans ce programme sont toutes en rapport avec les effets
de l'information sur l'acceptabilité des produits et les
consentements à payer. Les expériences ont porté sur le
vin (Lecocq, Magnac, Pichery et Visser, 2005), le
Champagne (Lange, Martin, Chabanet, Combris et
Issanchou, 2002), les aliments contenant des OGM
(Noussair, Robin et Ruffieux, 2004), la certification de la
qualité sanitaire (Rozan, Stenger et Willinger, 2004). Les
résultats des recherches portant sur le Champagne et sur
les OGM sont présentés à titre d'exemples.

Encadré : Les mécanismes de révélation
des préférences

Une question récurrente en économie expérimentale
porte sur les mécanismes qui conduisent les participants
à révéler leurs vraies préférences. Les méthodes les plus
populaires sont l'enchère au second prix (l'enchère de
Vickrey) et la procédure BDM (d'après les initiales de ses
auteurs, Becker, DeGroot et Marschak).
Dans l'enchère de Vickrey, chaque participant soumet
une enchère écrite. Le participant qui a soumis l'enchère
la plus élevée acquiert le bien mis en vente, et le paye un
prix égal à la deuxième enchère la plus élevée. La stra-
tégie dominante consiste alors pour chaque participant à
soumettre une enchère égale à son consentement à
payer. Dans la procédure BDM, les participants sont invi-
tés à indiquer leur prix d'achat maximum pour un produit.
Le prix de vente du produit est ensuite tiré au sort, tous
les participants qui ont indiqué un prix d'achat supérieur
ou égal au prix de vente achètent effectivement le pro-
duit, et bénéficient de la différence entre les deux prix. Là
encore, la stratégie dominante consiste à indiquer son
véritable prix de réserve, puisque cette information n'au-
ra pas d'effet sur le prix de vente effectif.
Ces deux méthodes sont théoriquement équivalentes,
mais elles conduisent pourtant fréquemment à des esti-
mations différentes (Noussair, Robin et Ruffieux, 2004 ;
Rozan, Stenger et Willinger, 2004). Si la question de
savoir quelle est la méthode qui révèle le mieux les pré-
férences reste ouverte, les spécificités des deux
méthodes sont assez claires : l'enchère de Vickrey est
plus efficace au sens où les erreurs d'évaluation sont plus
coûteuses pour les participants, en revanche son appren-
tissage est plus long, et elle peut induire un effet de com-
pétition conduisant des participants à la surenchère. La
procédure BDM est très simple à comprendre, et surtout
elle peut être utilisée au niveau individuel, ce qui suppri-
me les effets de groupe et permet son utilisation pour des
expériences de terrain.



Le prix du Champagne : les consomma-
teurs payent-ils le goût ou la marque ?

Les travaux expérimentaux menés à l'INRA ont débuté
par des collaborations entre des économistes et des spé-
cialistes de l'analyse sensorielle. Les méthodes expéri-
mentales utilisées classiquement en analyse sensorielle,
comme l'évaluation hédonique, sont déclaratives. Rien
n'empêche les sujets de répondre au hasard, ou en
essayant de se conformer à une norme sociale implicite.
Par ailleurs, il est difficile d'agréger les résultats obtenus
sur des caractéristiques différentes, et en particulier sur
les caractéristiques sensorielles et commerciales.

Après avoir montré que l'on pouvait combiner les
méthodes de l'économie expérimentale et les protocoles
d'évaluation sensorielle, nos travaux se sont orientés
vers l'étude de l'impact de l'information sur les consente-
ments à payer.

Une recherche sur le cas du Champagne, en collabora-
tion avec Mumm-Perrier-Jouët (Lange, Martin,
Chabanet, Combris et Issanchou, 2002) a été conduite en
plusieurs phases successives, sur un total de 243 sujets
sélectionnés aléatoirement dans l'agglomération dijon-
naise (177 sujets ont participé à des protocoles d'évalua-
tion du consentement à payer avec achat et 66 à un pro-
tocole de notation hédonique sans achat). Les partici-
pants devaient évaluer successivement cinq Champagnes
bruts non millésimés dans trois conditions : (i) dégusta-
tion à l'aveugle, (ii) examen de la bouteille, (iii) examen
de la bouteille avec dégustation. Après chaque évalua-
tion, les participants indiquaient par écrit un prix d'achat
maximum. Une des quinze situations d'évaluation
(5 bouteilles X 3 conditions) était ensuite tirée au sort et
une enchère de Vickrey ou une procédure BDM
(cf. encadré) déterminait les sujets qui devaient effecti-
vement acheter et payer la bouteille à la fin de la session.
Dans les protocoles d'évaluation hédonique, les partici-
pants indiquaient simplement une note subjective à la
suite de chaque évaluation.

Quelle que soit la méthode utilisée, on observe que les
sujets ne sont pas capables de distinguer un Champagne
premier prix d'un Champagne de grande marque sur la
base d'une dégustation à l'aveugle (les prix de marché
des champagnes testés variaient de 70 à 152 francs). Les
prix de réserve augmentent très significativement pour
les Champagnes de marque lorsque la bouteille est exa-
minée, mais diminuent ensuite lorsque la dégustation
accompagne l'examen de la bouteille. La comparaison de
l'enchère de Vickrey et de la notation hédonique montre
un pouvoir discriminant plus élevé de l'enchère. Par
ailleurs, l'examen des distributions des données indivi-
duelles confirme que des participants peuvent donner
des notes hédoniques élevées sans être nécessairement
des acheteurs potentiels.

Les résultats obtenus montrent très clairement la pré-
pondérance de la marque sur les caractéristiques senso-
rielles dans la formation du consentement à payer pour
le Champagne. Ils permettent de bien comprendre les
stratégies commerciales des producteurs, reposant sur
une qualité sensorielle élevée et constante, mais peu dif-
férenciée, accompagnée d'un investissement important
dans la promotion des marques.  Ce travail a également
permis de caractériser les propriétés des méthodes inci-
tatives de révélation des préférences et de les comparer
à une méthode purement déclarative, la "notation hédo-
nique". Cette méthode, qu'il ne faut pas confondre avec

la "modélisation hédonique" reposant sur l'observation
des prix de marché, est totalement hypothétique. Elle
fournit une bonne estimation des réactions moyennes à
l'information, mais, contrairement aux méthodes incita-
tives (enchère de Vickrey et procédure BDM), elle ne
permet pas de prédire les comportements d'achat effec-
tifs des participants. 

Les consommateurs refusent-ils vraiment
d'acheter des aliments contenant des
OGM ?

L'introduction des organismes génétiquement modifiés
dans l'alimentation humaine et animale a suscité un débat
passionné en Europe. L'opinion publique française et euro-
péenne reste très majoritairement hostile : nos enquêtes
montrent que 89% des français sont opposés à la présence
d'OGM dans leur alimentation et 79% pensent que les
OGM devraient être purement et simplement interdits. 

Un règlement récent de l'Union européenne a donné un
cadre de traçabilité et d'étiquetage pour les OGM. Ce
règlement garantit aux consommateurs une information
permettant de choisir en connaissance de cause.
Concrètement, l'UE a décidé d'imposer la mention
"contient des OGM" aux produits transgéniques. Pour
échapper à cette mention, les ingrédients d'un produit ne
doivent pas contenir plus de 0,9% de traces d'OGM de
manière fortuite ou techniquement inévitable.

Ces mesures sont-elles de nature à conduire les consom-
mateurs à accepter les OGM ? Les études conduites à
l'INRA (Noussair, Robin, Ruffieux, 2004) ont permis
d'observer les comportements des consommateurs alors
même que les produits contenant des OGM ont disparu
de la vente.

La recherche permet de répondre aux questions sui-
vantes : au-delà des opinions exprimées, quelle part des
consommateurs refuse purement et simplement d'acheter
des produits alimentaires contenant des OGM ? Pour
ceux qui acceptent ces produits, quel est l'impact de la
présence d'OGM sur leurs propensions à payer ? Quel
est le seuil de contamination fortuite acceptable pour les
consommateurs ? Quel est l'étiquetage adéquat ? Les
participants à l'étude sont un échantillon démographi-
quement représentatif de la population des consomma-
teurs français.

Les résultats sont les suivants. Globalement, on observe
que les consommateurs valorisent l'absence d'OGM dans
les produits alimentaires. 34,9% des consommateurs qui
achètent un produit conventionnel ne l'achètent plus
lorsqu'ils apprennent que ce produit contient des OGM.
42,2% baissent leur propension à payer par rapport au
produit conventionnel (cette propension se traduit par
une baisse moyenne des offres de 26,5%). Enfin, 23%
des consommateurs ne modifient pas leur propension à
payer ou l'augmentent lorsqu'ils apprennent qu'un pro-
duit contient des OGM. A-t-on eu raison de retenir un
seuil voisin de 1% et de choisir d'étiqueter les produits
contenant des OGM plutôt que d'autoriser une allégation
explicite "sans OGM" pour les produits n'en contenant
pas ? Un produit présenté comme simplement "garanti
sans OGM" n'est refusé par personne. Avec un seuil de
contamination fortuite de 0,1%, le niveau de refus s'élè-
ve à 4,4%. Avec un seuil de 1% le produit est refusé par
10,7% des consommateurs. Il existe bien une niche de
consommateurs pour des produits garantis sans OGM :
par rapport au produit conventionnel non étiqueté,
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33,8% des consommateurs accroissent leur propension à
payer (en moyenne de 28,3%) pour un produit garanti
sans OGM à un seuil de contamination de 0,1%. 

Tous ces résultats qui, rappelons-le, sont relatifs à des
comportements d'achat effectifs observés en laboratoire,
contrastent fortement avec les résultats issus d'enquêtes
mesurant les opinions. De fait, les opinions apparaissent
beaucoup plus hostiles que les comportements tels que
notre étude les révèlent.

Limites et perspectives de la révélation
expérimentale des préférences

Les travaux réalisés jusqu'ici montrent que les sujets par-
ticipant à des expériences sont parfaitement capables de
distinguer et de valoriser des différences parfois très sub-
tiles entre les caractéristiques des produits. Les préfé-
rences et les consentements à payer mis en évidence sont
cependant conditionnels aux alternatives proposées dans
l'expérience, qui sont par nécessité limitées.

Cette limitation n'est pas gênante lorsqu'il s'agit d'obser-
ver et de comprendre des mécanismes, elle l'est davanta-
ge si l'on cherche à mesurer des valeurs. Ainsi, par
exemple, le consentement à payer pour un produit dans
une expérience va probablement changer si d'autres
options sont proposées ou si le contexte change. Les
résultats expérimentaux relatifs à des produits alimen-
taires, qui sont de faible valeur unitaire et qui font l'ob-
jet d'achat très fréquents, soulèvent de ce fait des inter-
rogations légitimes.

En premier lieu, on peut se demander si les variations de
consentement à payer observées après un choc d'infor-
mation seront transitoires ou permanentes. Même dans le

cas d'enchères répétées, les valeurs mises en évidence au
laboratoire ne sont pas forcément des valeurs d'équilibre
reflétant les préférences à long terme des participants.
Les valeurs observées peuvent avoir une composante
transitoire importante liée à la curiosité, à l'attrait de la
nouveauté, au désir de bien répondre, composante qui
peut disparaître totalement si la consommation devient
habituelle.

En second lieu, les incitations mises en place par les
expérimentateurs peuvent être inopérantes pour des pro-
duits de faible valeur unitaire. L'erreur d'évaluation n'au-
ra en effet pas beaucoup de conséquences sur le bien-être
du sujet.

Enfin, et c'est sans doute la limite la plus importante,
l'expérience focalise l'attention des participants sur des
informations ou sur des caractéristiques particulières des
produits testés. Dans un environnement où de nom-
breuses informations sont en concurrence pour capter
l'attention des consommateurs, certaines caractéristiques
des produits ne sont tout simplement pas perçues
(Shogren, Fox, Hayes, Roosen, 1999 ; Noussair, Robin,
Ruffieux, 2002).

Ces différents problèmes (observation des valeurs d'équi-
libre, mesure des consentements à payer pour des pro-
duits de faible valeur unitaire, saillance de l'information
et biais de focalisation), posent la question plus générale
de la validité externe des résultats expérimentaux. Le
programme de recherche est donc maintenant d'imaginer
des méthodes et des protocoles permettant de réaliser des
observations expérimentales couvrant des périodes plus
longues et conduites dans des environnements où l'infor-
mation n'est pas filtrée et structurée a priori.
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COMPORTEMENT DU CONSOMMATEUR ET CARACTÉRISTIQUES DES BIENS :
RECHERCHES ACTUELLES ET ENJEUX FUTURS

Introduction

L'analyse des choix individuels se donne pour objectif de
trouver des moyens d'observation et de mesure des déter-
minants des choix et de leur variabilité. Pour cela, elle
doit pouvoir disposer d'un cadre conceptuel qui permet-
te d'identifier les déterminants des choix individuels.
L'économie et la psychologie fournissent ce cadre en
supposant que les individus agissent de telle sorte que
leur choix est celui qui leur procure soit la plus grande
utilité (économie), soit la plus grande satisfaction (psy-
chologie) dans l'ensemble des choix possibles. Pour
identifier, à partir des choix observés, les caractéristiques
des produits qui influencent les choix des consomma-
teurs et caractériser les attributs sociodémographiques
qui expliquent la variabilité des choix, on introduit une
variable non observable, ou variable latente, appelée
"utilité". Le modélisateur fait alors dépendre celle-ci des
caractéristiques observées des biens et des consomma-
teurs. Il s'appuie sur une théorie : la théorie des caracté-
ristiques, qui stipule que les produits, seuls ou combinés,
sont désirés non pas pour eux-mêmes, mais pour les
caractéristiques qu'ils possèdent (par exemple, un repas
est une combinaison particulière d'attributs nutritionnels
et gustatifs). Les autres facteurs affectant l'utilité mais
inobservés par le modélisateur sont pris en compte via
l'introduction de termes d'erreur. Cette partie "structurel-
le" du modèle est alors complétée en supposant que le
choix observé d'un produit par un consommateur signifie
que l'utilité qu'il retire de ce choix est supérieure à l'uti-
lité qu'il retirerait du choix de tout autre produit.

Ce cadre résume l'approche modélisatrice sous-jacente
aux deux grandes familles de modèles habituellement
utilisées pour analyser les choix individuels de produits
différenciés : les modèles hédoniques et les modèles de
choix discrets. Les deux sections suivantes illustrent ces
deux types de modélisations par des travaux réalisés
dans le département SAE2. Une dernière section donne
un éclairage sur des pistes de recherche actuellement sui-
vies dans le domaine de la modélisation des choix.

Caractéristiques objectives et caractéris-
tiques sensorielles

La théorie des caractéristiques rationalise une pratique
empirique plus ancienne, celle de la régression hédo-
nique, permettant de mesurer la contribution des caracté-
ristiques d'un produit à son prix. Cette pratique consiste
à régresser le prix du bien sur certains de ses attributs. Le
prix implicite, ou prix caché, d'un attribut est alors défi-
ni comme la dérivée du prix du produit par rapport à cet
attribut. Dans le cadre d'un marché parfaitement concur-
rentiel, il s'interprète comme la valeur que les consom-
mateurs attribuent à une unité supplémentaire de la
caractéristique. Si le prix implicite estimé est non signi-
ficativement différent de zéro, soit la caractéristique n'est
pas perçue, soit elle n'est pas considérée comme une
caractéristique importante et n'est pas valorisée par les
consommateurs.

Si la méthode des prix hédoniques a principalement été
appliquée à des biens durables, en raison de la facilité

La saturation quantitative de la demande alimentaire dans les pays développés contraint les entreprises à
adopter des politiques de différenciation qualitative et à multiplier les variantes des produits alimentaires
offerts sur les marchés. Il importe donc de comprendre comment s'effectuent les choix entre des produits dont
les caractéristiques sont très proches, la difficulté étant de prévoir les réactions des consommateurs (à une
modification d'un prix ou d'une caractéristique, à l'introduction d'un nouveau produit, etc.), rarement capables
de connaître et d'identifier toutes les caractéristiques d'un produit, et dont la perception est influencée par l'in-
formation disponible. Ce texte présente les approches modélisatrices utilisées pour prendre en compte les
caractéristiques des produits dans l'analyse des choix individuels, en accordant une attention particulière aux
enjeux qui sous-tendent les développements récents dans ce domaine.



avec laquelle on peut identifier et mesurer leurs attributs,
elle peut aussi être utilisée pour des produits alimen-
taires. Les caractéristiques pertinentes alors ne se limi-
tent pas aux propriétés physiques apparentes ou infor-
mationnelles. Dans le cas du vin, par exemple, si l'éti-
quette d'une bouteille fournit des informations sur le mil-
lésime, le nom du domaine, le classement éventuel du
vin, etc., la plupart des caractéristiques importantes res-
tent inconnues. En effet, l'étiquette ne donne en général
aucune information sur les caractéristiques sensorielles
(apparence, odeur et goût) d'un vin. Or, dans la mesure
où elles sont généralement les facteurs essentiels de l'ac-
ceptabilité ou du rejet des aliments par les consomma-
teurs, les propriétés sensorielles doivent également être
considérées.

Partant de cette idée, Combris, Lecocq et Visser (1997 et
2000) estiment des équations de prix hédoniques pour
les vins de Bordeaux et de Bourgogne, en considérant
non seulement les caractéristiques objectivées du vin
(c'est-à-dire celles qui sont inscrites sur l'étiquette : mil-
lésime, appellation, classement), mais aussi les caracté-
ristiques sensorielles, de manière à connaître la valeur
que les consommateurs attribuent implicitement à ces
deux types de caractéristiques. Ils utilisent des données
issues de deux numéros spéciaux de 50 Millions de
Consommateurs présentant l'évaluation circonstanciée
d'un échantillon de 519 vins de Bordeaux et de 613 vins
de Bourgogne par des jurys d'experts. Les vins ont été
sélectionnés de manière aléatoire parmi ceux dont le prix
de vente "départ cave" se situait entre 20 et 200 francs la
bouteille. En outre, l'échantillon a été tiré de façon à être
représentatif des principales appellations d'origine
contrôlée.

Les experts ont évalué les vins à l'aveugle. Pour chaque
vin, la revue publie un commentaire rendant compte de
leurs appréciations olfactives (intensité aromatique,
finesse, complexité des arômes), de leurs appréciations
gustatives (franchise de l'attaque, souplesse, gras en
bouche, concentration, harmonie entre les constituants,
longueur de la finale, etc.), et quelques remarques
d'ordre général (sur le niveau d'alcool, sur le potentiel de
vieillissement, etc.). Dans ce qui suit, ces variables sont
appelées variables sensorielles. Une note moyenne
(entre 0 et 20) attribuée à chaque vin est également
reportée. La revue fournit des informations sur le nom
du château ou du domaine, le classement, la couleur, le
millésime et l'appellation. Ces variables sont appelées
variables objectives. Enfin, la revue fournit pour chaque
vin le prix auquel la bouteille a été achetée.

La variable dépendante dans les équations de prix hédo-
niques est le logarithme du prix d'une bouteille de vin.
Les variables explicatives sont tous les attributs de la
bouteille, représentés par les variables objectives et sen-
sorielles définies plus haut. Les résultats montrent que si
les prix dépendent des attributs objectivés, ils dépendent
beaucoup moins nettement des attributs sensoriels, et
sont plus faiblement corrélés avec les notes des experts
qu'avec le classement par exemple.

Valorisation d'un signe de qualité

Une autre manière de rendre compte de l'influence des
caractéristiques des biens sur les choix individuels
consiste à utiliser des modèles de choix discrets. Ceux-
ci permettent de mesurer l'effet d'une caractéristique sur
la probabilité de choisir un produit. Tous sont basés sur

des modèles à utilité aléatoire, où l'utilité est décompo-
sée en une partie "systématique", fonction des caracté-
ristiques des biens et des attributs des individus, et une
partie aléatoire représentant non seulement l'aléa "pur",
mais aussi l'hétérogénéité inobservée dans les préfé-
rences, à savoir l'expérience et l'information des
consommateurs sur les caractéristiques des biens.
Paramétrer la fonction d'utilité permet alors d'obtenir des
expressions pour les probabilités de choix dépendant des
caractéristiques des produits et des attributs des indivi-
dus. Si certains modèles sont connus pour imposer beau-
coup de structure sur les préférences (dans le logit mul-
tinomial, par exemple, celles-ci sont identiques pour
tous les consommateurs), d'autres, comme le logit
mélangé, fournissent une représentation flexible des pré-
férences en permettant à celles-ci de varier dans la popu-
lation étudiée.

Un domaine d'application des modèles de choix discrets
est celui des signes de qualité. Les consommateurs sont
confrontés, dans le domaine alimentaire en particulier, à
un grand nombre de signaux informationnels : AOC,
labels, etc. Ces derniers se proposent d'améliorer l'infor-
mation des consommateurs. Mais encore faut-il que l'in-
formation véhiculée soit correctement perçue, d'autant
plus que la prolifération des signaux peut conduire les
consommateurs à une certaine confusion quant à leur
signification. Certains travaux ont cherché à caractériser
la demande des consommateurs pour ce type d'attributs
et à mesurer la façon dont les signes de qualité étaient
valorisés par le marché.

Bonnet et Simioni (2001) utilisent un modèle logit
mélangé pour modéliser les choix des consommateurs
entre plusieurs marques de camembert et identifier leur
disposition à payer pour le label "AOC Camembert de
Normandie". Ils utilisent des données issues de la base
SECODIP pour l'année 1998, qui permettent de suivre
les achats d'un panel représentatif de 4267 ménages fran-
çais. Pour chaque achat, les données fournissent le prix
unitaire et certaines caractéristiques du camembert ache-
té (marque, présence ou non de l'AOC), ainsi que des
informations sur les attributs sociodémographiques du
ménage acheteur.

Si les données fournissent des informations sur le bien
qui a été acheté, elles n'en donnent aucune sur les biens
qui étaient présents au moment de l'achat mais qui n'ont
pas été achetés. Autrement dit, l'ensemble de choix du
consommateur est inconnu. Pour contourner ce problè-
me, les auteurs supposent que l'ensemble des marques
proposées à un ménage à une date donnée dans une
enseigne donnée correspond à l'ensemble des marques
achetées (et enregistrées dans les données) à la même
date dans la même enseigne.

L'estimation du modèle permet d'obtenir une courbe de
demande pour l'AOC et de caractériser les dispositions à
payer pour ce label en fonction du revenu et de l'âge des
individus. Les résultats montrent que la très grande
majorité des consommateurs ne valorisent pas le signe
de qualité fourni par le label AOC : pour un même prix,
seulement 16% d'entre eux choisirait un camembert
AOC plutôt qu'un camembert non AOC. Sur ce marché,
la marque semble être un signal plus pertinent. Les résul-
tats montrent également l'importance du revenu dans le
consentement à payer, les consommateurs les plus aisés
étant disposés à payer plus que les autres pour le label
AOC.



Les pistes en modélisation des choix indi-
viduels

La prise en compte des caractéristiques non obser-
vées

Les modèles considérés dans les sections précédentes sup-
posent que toutes les caractéristiques des produits sont
observées par l'économètre. Or, cette hypothèse est parti-
culièrement forte lorsque les choix sont étudiés sur la base
de données d'achats. En effet, dans ce type de données, on
n'observe généralement que la marque achetée par le
consommateur, le prix qu'il a payé, et quelques-unes des
caractéristiques physiques du bien (camembert au lait cru
ou pasteurisé, par exemple). D'autres caractéristiques peu-
vent intervenir dans le choix du consommateur et ne pas
être observées, soit parce qu'elles sont difficiles à quanti-
fier (le style, etc.), soit parce qu'elles sont perçues diffé-
remment d'un consommateur à l'autre (la qualité, la dura-
bilité, etc.). D'ailleurs, il n'est pas rare d'observer une
demande positive pour un produit qui n’est pas meilleur
qu'un autre en termes de caractéristiques physiques et
ayant un prix plus élevé. Dans un tel cas, il est probable
que l'on n'observe pas la variable qui rend le produit attrac-
tif pour certains consommateurs.

Les modèles de choix discrets, et plus récemment les
modèles hédoniques, permettent de prendre en compte
l'existence d'éventuelle caractéristiques non observées
par l'économètre. Cette introduction permet alors au
modélisateur de proposer un traitement au problème de
l'endogénéité du prix. En effet, de nombreux travaux sur
les choix du consommateur négligent le fait que cer-
taines variables affectant l'utilité, comme le prix, la pré-
sence d'une promotion ou d'une opération publicitaire,
sont fixées par l'offreur (producteur ou distributeur) sur
la base d'informations relatives à la situation du marché
étudié qui sont non observables par l'économètre mais
qui, néanmoins, influent sur le choix du consommateur.
Ces variables peuvent donc être corrélées avec le terme
d'erreur introduit dans l'utilité du consommateur et
entraîner des biais sérieux lors de l'estimation des para-
mètres, laquelle nécessite alors le recours à des tech-
niques plus élaborées et, parfois, à d'autres sources de
données. Bonnet, Dubois et Simioni (2005) illustrent
cette démarche lors de l'estimation d'un modèle de choix
de type logit emboîté pour étudier la demande d'eau
embouteillée en France à partir des données de la base
SECODIP. Des travaux récents généralisent également

les modèles hédoniques pour la modélisation des cas où
des caractéristiques sont inobservées.

Une approche en termes de modèle généralisé de
choix

Les principaux enjeux dans le domaine de la modélisation
des choix du consommateur peuvent être illustrés à partir
du graphique 1. Les modèles usuels de choix, tels que
ceux décrits plus haut, y sont représentés dans la partie
centrale. L'ouverture de la "boîte noire" que constitue la
formation des préférences des individus est alors proposée
en suivant les deux entrées complémentaires suivantes :

(1) La première est décrite par les flèches pleines. Elle
consiste à replacer les choix des consommateurs dans une
perspective temporelle et à introduire dans la modélisa-
tion économique des concepts empruntés à la psycholo-
gie : la mémoire qui dépend des expériences de consom-
mation passée, les perceptions et croyances qui dépen-
dent de l'information disponible, etc. Les choix sont alors
le fruit d'un processus dans lequel les consommateurs
collectent d'abord de l'information sur les produits. Cette
information est ensuite convertie en "attributs perçus" par
les individus, la mémoire jouant alors un rôle dans la
révision de leurs perceptions et de leurs croyances. Le
processus de choix consiste en l'agrégation de ces per-
ceptions en un indice d'utilité qui est alors maximisé.

(2) La deuxième entrée, résumée par les flèches sous
forme de tirets, complexifie le schéma précédent en y
introduisant des "construits" (motivations, attitudes,
etc.), eux aussi empruntés à la psychologie.

Dans le but d'incorporer certains de ces éléments d'un
point de vue opérationnel, il a été proposé dans la litté-
rature de généraliser le cadre des modèles de choix dis-
crets en leur adjoignant deux types de modélisations déjà
utilisées en psychométrie et en marketing : une modéli-
sation à variables latentes et une modélisation à classes
latentes. Les interactions entre ces modèles sont présen-
tées dans le graphique 2. La lecture de ce graphique
appelle les commentaires suivants :

(1) La partie centrale d'un modèle de choix généralisé est
constituée de la structure usuelle des modèles de choix
discrets. Il s'agit là du "noyau" du modèle. Ce cadre peut
ensuite être enrichi par la prise en compte de l'hétérogé-
néité qui peut exister dans les préférences des individus
en utilisant, par exemple, le modèle logit mélangé.

Graphique 1 - Une vision générale
du processus de choix

Graphique 2 - Structure d'un modèle généralisé
de choix
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(2) À ce cadre central, certains auteurs ont envisagé d'ad-
joindre un modèle à variables latentes. Son objectif est
d'expliquer certains choix irrationnels du point de vue de
l'économie, en incorporant dans la modélisation de l'utilité
des facteurs psychologiques inobservés par l'économètre
(donc latents) tels que des attitudes ou perceptions. Cette
modélisation propose donc de capter l'hétérogénéité obser-
vée dans les choix des individus en combinant une infor-
mation "dure" sur ces derniers, mesurée par des caractéris-
tiques sociodémographiques, et une information plus
"molle" sur certaines de leurs caractéristiques psycholo-
giques comme la perception du risque ou l'impatience, qui,
elles, sont difficilement mesurables. Le modélisateur doit
alors avoir recours à des indicateurs construits, par
exemple, à partir de réponses à des questions subjectives.

(3) Parallèlement aux modèles mélangés ou à variables
psychologiques latentes, une modélisation en termes de
classes latentes peut aussi être utilisée pour capter une
partie de l'hétérogénéité non observée entre individus.
L'idée est que la population des consommateurs peut être
décomposée en classes qui ne peuvent pas être identifiées
directement à partir des données. A chacune de ces
classes correspond alors une fonction d'utilité et donc des
paramètres propres. Ce type de modélisation a été utilisée
par Etilé (2005) pour étudier les déterminants de cer-
taines consommations risquées (cannabis et alcool). Il
met en évidence trois classes de consommateurs et étudie
la probabilité d'appartenance à chacune d’entre elles en
fonction de variables latentes comme l'hyperactivité ou
l'aversion au risque pour lesquelles il dispose de diffé-
rents indicateurs dans ses données.

Choix observés et choix déclarés

De nombreux travaux portant sur l'analyse des choix
individuels utilisent des données issues de l'observation
de situations de choix réelles. Par exemple, Bonnet et
Simioni (2001) utilisent des données extraites du panel
de consommateurs SECODIP. Ces données retracent tous
les achats de ces consommateurs. Il s'agit là de données
qui entrent dans la catégorie "choix observés". Ces don-

nées nous informent sur les choix réalisés dans des situa-
tions concrètes, c'est-à-dire intégrant des contraintes
réelles sur les décisions des individus, en particulier la
contrainte budgétaire. En revanche, elles soulèvent plu-
sieurs problèmes. Par exemple, l'ensemble de choix d'un
consommateur qui achète un bien n'est pas observé par le
modélisateur. Celui-ci doit alors faire des hypothèses sur
cet ensemble ou avoir recours à des techniques d'estima-
tion assez complexes. De plus, peu de caractéristiques
des produits sont observées dans ce type de données.

Pour pallier les défauts des données de choix observés,
on peut avoir recours à des expérimentations où l'on
demande à des individus de choisir entre différentes alter-
natives (Combris et Ruffieux, 2005). Ces données appar-
tiennent à la catégorie "choix déclarés". L'idée est de pla-
cer les individus dans une situation d'arbitrage entre dif-
férents niveaux de prix et combinaisons de caractéris-
tiques. Un des avantages de ces données est qu'elles per-
mettent de s'intéresser à des caractéristiques qui ne sont
pas forcément présentes dans les produits proposés aux
consommateurs sur le marché (présence d'OGM ou pas,
par exemple). Leur défaut majeur est que la situation de
choix proposée à l'individu est totalement hypothétique,
celui-ci ne subissant aucune des contraintes auxquelles il
est confronté dans une situation de choix réelle.

La littérature sur les choix individuels propose d'utiliser
les deux catégories de données afin que les forces des
unes pallient les défauts des autres. Par exemple, les
données de choix observés peuvent être utilisées avec
l’objectif de décrire les choix des consommateurs dans
le cadre de l'équilibre sur le marché considéré. Peu d'at-
tention est alors donnée aux arbitrages opérés par le
consommateur, d'une part entre les niveaux de caracté-
ristiques des produits présents sur le marché, ceux-ci
étant le plus souvent peu différenciés dans ce type de
données, et d'autre part lorsqu'une nouvelle caractéris-
tique ou un nouveau produit est introduit sur le marché.
Les données de choix déclarés peuvent en revanche être
utilisées pour apporter un éclairage sur ces arbitrages.
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CONTRAINTES BUDGÉTAIRES ET CHOIX ALIMENTAIRES : PAUVRETÉ DES
MÉNAGES, PAUVRETÉ DE L'ALIMENTATION ?

La consommation alimentaire des popula-
tions à bas revenu

Les enquêtes épidémiologiques montrent que les per-
sonnes défavorisées sont plus exposées que les autres
aux risques de déficiences nutritionnelles, d'obésité, de
maladies cardiovasculaires et de cancer. Ceci pourrait
être expliqué, au moins en partie, par l'impact défavo-
rable des contraintes budgétaires sur les choix alimen-
taires. De nombreuses études montrent qu'il n'est pas
facile de bien s'alimenter à un faible coût.

Les enquêtes sur la consommation alimentaire révèlent
que les quantités consommées de certains grands
groupes alimentaires par les ménages pauvres diffèrent
par rapport au reste de la population : elles sont infé-
rieures pour les fruits et légumes, notamment frais, et le
poisson; elles sont supérieures pour les céréales et les
autres féculents (Caillavet, 2005).

En ce qui concerne les dépenses, les ménages défavori-
sés consacrent une part de leur budget plus forte à l'ali-
mentation (22% pour les ménages en dessous du seuil de
pauvreté contre 18% en moyenne, cf. encadré 1). L'écart
en niveau absolu de dépense est important, la dépense
alimentaire par tête des populations en-dessous du seuil
de pauvreté restant très faible (4 € par personne et par
jour contre 6,3 € pour la population totale, cf. encadré 1).

De fortes disparités dans les prix moyens d'achat (ou
valeurs unitaires, obtenues en divisant la dépense du
ménage par les quantités achetées pour un groupe donné
de produits) apparaissent, révélant des stratégies d'achat

particulières au niveau de la qualité des produits, du degré
de préparation des aliments, du conditionnement, et des
lieux d'approvisionnement fréquentés. Par exemple, les
huiles achetées par les ménages pauvres coûtent en
moyenne 1,6 € le litre et 2,1 € pour l'ensemble de la popu-
lation; la charcuterie achetée par les ménages pauvres
7,1 €/kg contre 8,8 € (données Secodip, 2000). De ce fait
la hiérarchie des prix relatifs au sein des grands groupes
alimentaires n'est pas forcément la même pour les popu-
lations défavorisées et le reste de la population, ce qui
peut affecter l'équilibre nutritionnel de l'alimentation. 

Les politiques nutritionnelles émettent des recommandations visant à améliorer la qualité de l'alimentation.
On peut s'interroger sur la portée sociale de ces normes nutritionnelles qui seraient particulièrement difficiles
à respecter pour les populations à bas revenu. Aussi est-il opportun de vérifier dans quelle mesure, sur le
plan théorique, les recommandations nutritionnelles peuvent être remplies avec un faible budget alimentaire.
Les enquêtes montrent que la consommation alimentaire des populations pauvres reflète le poids des
contraintes financières sous diverses formes. Ces contraintes ont-elles un impact significatif sur la qualité des
produits consommés et peuvent-elles entraîner des déséquilibres alimentaires ? Cette interrogation
débouche sur un débat majeur, celui de l'opportunité d'une politique d'intervention sur les prix alimentaires.

Encadré 1 : Appréhension des populations défavorisées

Les populations défavorisées sont entendues ici comme
les populations les plus pauvres. Selon les études et les
données disponibles, elles recouvrent : 
- les ménages en-dessous du seuil de pauvreté : selon la
définition Eurostat, il s'agit des ménages dont le revenu
familial est inférieur à 60% du revenu médian, soit
732 €/mois/unité de consommation (UC) en 2000 (enquê-
te Budgets de Famille, Insee). Ils représentent 15% de la
population et consacrent 4 €/j/UC à leur alimentation
contre 6,3/j/UC en moyenne (Caillavet 2005).
- les ménages du 1er quartile de revenus par UC : on cal-
cule la distribution des revenus familiaux corrigés par le
nombre d'unités de consommation dans le ménage,
selon l'échelle d'Oxford-OCDE. On retient alors les 25%
des ménages les plus pauvres selon ce critère (données
Secodip). Les populations défavorisées ne sont pas
réductibles au critère de revenu. A cet égard, il faut souli-
gner la difficulté d'appréhension de la pauvreté et d'iden-
tification de populations très hétérogènes.



Le rapport qualité nutritionnelle/prix des
aliments

Est-il possible de se procurer, avec un très petit budget,
une alimentation optimale sur le plan nutritionnel ? Le
coût minimum strictement nécessaire pour respecter
l'ensemble des apports nutritionnels conseillés (ANC,
cf. encadré 2) pour la population française a été estimé
par la technique d'optimisation de rations par program-
mation linéaire, à 3,2 € par jour et par adulte (Darmon et
al., 2005b). Or, les personnes en situation de précarité, et
notamment celles qui font appel à l'aide alimentaire pour
se nourrir consacrent en moyenne 2,5 €/j à leur alimen-
tation. De plus, pour respecter l'ensemble des ANC avec
3,2 €/jour, il faut être prêt à s'écarter considérablement
des habitudes alimentaires observées en population
générale, ce qui n'est peut-être pas socialement accep-
table et pourrait représenter un risque supplémentaire
d'exclusion (Darmon et al., 2005b). En particulier, il fau-
drait augmenter la consommation de légumes secs, de
céréales complètes, de poisson en conserve, d'abats, de
jus de fruits et de fruits secs et oléagineux, ce qui n'est
pas nécessairement attractif pour tous sur le plan gusta-
tif. Dans l'ensemble, ces résultats suggèrent qu'une per-
sonne pauvre ne pourrait pas respecter l'ensemble des
recommandations nutritionnelles, même si elle en avait
le désir et si elle possédait toutes les connaissances nutri-
tionnelles nécessaires pour le faire.

De plus, ce calcul n'est que théorique, car il modélise le
comportement d'une personne qui aurait une connaissan-
ce parfaite des recommandations nutritionnelles et sou-
haiterait les appliquer au plus bas prix possible. En réa-
lité, les études quantitatives suggèrent plutôt qu'une per-
sonne soumise à de fortes contraintes budgétaires cher-
chera à avoir une alimentation conforme à ses goûts et à
ne pas souffrir de la faim, en donnant la priorité à la
satisfaction des besoins énergétiques.

Ce comportement a été à son tour modélisé par pro-
grammation linéaire. Cette fois l'objectif n'était pas de
respecter l'ensemble des contraintes nutritionnelles au
plus bas prix, mais de couvrir les besoins énergétiques
avec un budget de plus en plus faible, tout en s'éloignant
le moins possible des habitudes observées en moyenne
dans la population (Darmon et al., 2002).

Les résultats montrent que la façon la plus rationnelle de
baisser le prix des rations sans modifier les apports éner-
gétiques est de diminuer les sommes consacrées aux ali-
ments qui contribuent le plus aux dépenses alimentaires
totales, c'est à dire les produits carnés (viande et poisson)

et les fruits et les légumes. En revanche, les produits
céréaliers, qui constituent déjà la source majeure d'éner-
gie dans l'alimentation observée en population générale,
occupent une place croissante quand la contrainte de
coût s'intensifie. En-dehors de la consommation de
céréales, l'impact de cette contrainte de coût sur la qua-
lité nutritionnelle des rations est catastrophique. Plus on
contraint le prix à diminuer dans le modèle, plus la den-
sité énergétique augmente, c'est à dire que les produits
frais riches en eau sont délaissés au profit des produits
secs ou raffinés, non périssables. De son côté, la teneur
en vitamine C diminue de façon considérable, ainsi que
les teneurs en la plupart des autres vitamines et miné-
raux. Les contraintes budgétaires semblent donc orienter
les choix alimentaires vers une alimentation de faible
qualité nutritionnelle, susceptible de favoriser l'obésité
et les maladies chroniques liées à des insuffisances d'ap-
ports en nutriments essentiels.

Plusieurs études confirment l'existence d'un lien positif
entre le coût estimé des rations et la consommation de
fruits et légumes, et d'une association négative entre le
coût des rations et la consommation de produits sucrés
ou la densité énergétique de l'alimentation. Ainsi, la
figure 1 montre que les personnes qui payent plus cher
leur énergie (i.e., qui se situent dans le quartile de "coût
d'énergie" le plus élevé, EC4) ont une alimentation de
densité énergétique plus faible et des apports en vita-
mines antioxydantes plus élevés, malgré des apports
énergétiques plus faibles (Andrieu et al., 2005). 

Pour autant les aliments recommandés pour la santé
sont-ils plus chers que les autres ? La relation positive
entre coût et qualité nutritionnelle au niveau de l'alimen-
tation considérée dans son ensemble, existe aussi au
niveau des aliments. Les aliments de forte densité éner-
gétique sont des sources d'énergie bon marché mais sont
généralement pauvres en nutriments essentiels (Darmon
et al., 2005a, figure 2, cf. encadré 2) alors que les ali-
ments conseillés dans le cadre d'une alimentation équili-
brée, tels que les fruits et les légumes, les viandes
maigres et le poisson sont souvent les sources d'énergie
les plus chères (à l'exception notable des féculents). Les
produits laitiers occupent, quant à eux, une place inter-
médiaire dans cette hiérarchie. Ainsi, la structure actuel-
le des prix alimentaires ne semble pas favoriser la mise
en application par les populations défavorisées des
recommandations qui préconisent la consommation
d'une alimentation riche en fruits et légumes, de faible
densité énergétique et de forte densité nutritionnelle.

Une modification des prix relatifs des aliments pourrait-
elle rendre les aliments sains moins chers et les aliments

Figure 2 - Corrélation entre le prix de 637 aliments
courants et leur qualité nutritionnelle, mesurée par le SAIN
(taux moyen de couverture en nutriments essentiels) pour

100g d'aliments, d'après (Darmon et al., 2005a)

Figure 1 - Evolution des apports énergétiques journaliers,
de la densité énergétique et des apports en antioxydants

des adultes vivant en France, par quartile de coût d'énergie
(EC, en €/10MégaJoules), d'après (Andrieu et al., 2005)

0,001

0,01

0,1

1

10

100

0,01 0,1 1 10 100

Prix (€/100g)

S
A

IN
/1

00
g

R² =  0,31

80

90

100

110

120

130

140

150

EC1 EC2 EC3 EC4

%
  d

e 
 E

C
1

Apports énergétiques (MJ/j)

Vitamine C (mg/j)

Vitamine D (µg/j)
ß Carotène (mg/j)
Folates (µg/j)

Densité énergétique (MJ/kg)

Vitamine E (mg/j)

(4,9 €/10MJ)        (5,9 €/10MJ)  (6,9 €/10MJ)     (9,0 €/10MJ) 
(4,5 €/j)              (5,3 €/j)               (6,0 €/j)             (7,4 €/j)



défavorables à la santé plus coûteux ? Pour répondre à
cette question, on cherche à déterminer la sensibilité de
la consommation aux variations de revenu et de prix. 

L'impact des prix et du revenu sur les choix
alimentaires

Pour les ménages en-dessous du seuil de pauvreté, une
variation du revenu a un impact plus fort que pour le
reste de la population, en particulier pour les produits
céréaliers, les corps gras, les fruits et les produits laitiers
(cf. figure 3). Par exemple, un accroissement de 1% du
revenu se traduirait par une augmentation des quantités
achetées de près de 1% pour les produits céréaliers, 0,9%
pour les fruits, 0,6% pour les corps gras en ce qui
concerne la population défavorisée (respectivement
0,2%, 0,4% et 0,2% pour la population totale). Mais les
résultats peuvent varier fortement dès que l'on se place à
un niveau de détail fin des produits, et que l'on tient
compte de l'influence de variables fondamentales (âge,
éducation…). Le cas de deux grands groupes nutrition-
nellement stratégiques illustre bien les débats en cours.

Dans le cas des corps gras, la plus grande sensibilité au
prix des ménages pauvres se confirme, en particulier
chez les ménages qui ont un faible niveau d'éducation.
On constate alors une multiplicité de mécanismes de
substitution et de complémentarité que l'on n'observe
pas chez les autres ménages. Par exemple, augmenter le
prix du beurre (dans la logique d'une "fat tax") entraî-
nerait une diminution des achats de ce produit ainsi que
de certaines huiles et une modification de la répartition
des autres huiles et corps gras. Ces effets en chaîne ren-
dent difficile de prédire la portée du résultat final sur la
diminution des quantités totales de corps gras consom-
més et sur les interactions avec d'autres aliments dont
la teneur en matières grasses est moins visible pour le
consommateur (viandes, produits laitiers…) et qui sont
la principale source de graisses animales saturées mau-
vaises pour la santé.

Pour les fruits et légumes, les ménages pauvres du
1er quartile de revenu favorisent la consommation de
produits transformés en réponse à une variation de prix
ou de revenu, à la différence des ménages plus aisés qui
privilégient les produits frais (une baisse de 1% du prix
des fruits frais entraînerait une augmentation des quan-
tités consommées de 0,9% pour les ménages défavori-
sés et de 1,2% pour les ménages aisés, cf. figure 4). Les
réactions des achats aux prix et au revenu indiquent la
coexistence de deux classes au sein des ménages défa-

vorisés. La première classe ne répond pas aux varia-
tions de prix (ou de revenu) par une variation des
achats totaux de fruits et légumes (seuls les achats de
fruits frais augmenteraient suite à une diminution du
prix des fruits et légumes). Ces ménages sont très défa-
vorisés, dépourvus de moyens (bas revenu, faible
niveau d'éducation, dépenses alimentaires limitées).
Pour ces ménages, seule une aide directe paraît adap-
tée. La seconde classe, en revanche, est très réceptive
au niveau global (une diminution du prix des fruits et
légumes entraînerait une augmentation de la consom-
mation de fruits et légumes sous toutes leurs formes).
Ces ménages ont de jeunes enfants, un niveau d'éduca-
tion moyen, et cumulent contraintes financières et de
temps. Dans ce cas, une intervention sur les prix des
fruits et légumes, ainsi qu'une amélioration des reve-
nus, serait très profitable (Bertail et Caillavet, 2003).

Encadré 2 : Nutrition et Alimentation

Il existe deux types de recommandations nutritionnelles :
celles basées sur les nutriments et celles basées sur les
aliments :
- Les apports nutritionnels conseillés (ANC) sont un
ensemble de recommandations basées sur les nutriments
et portent non seulement sur l'équilibre entre protéines,
lipides et glucides, mais aussi sur les apports en acides
gras, en fibres, vitamines et minéraux.
- Les repères de consommation du Programme national
Nutrition Santé sont basés sur les aliments. Ils préconisent
notamment d'augmenter la consommation des fruits, des
légumes et du poisson, et de limiter celle des produits gras
et sucrés, ce qui permet d'avoir une alimentation de faible
densité énergétique et de forte densité nutritionnelle, c'est
à dire de bonne qualité nutritionnelle. En effet, la densité
énergétique correspond à la quantité de calories pour
100 g : plus elle est élevée (cas des produits gras et
sucrés), plus le risque, pour un individu donné, de consom-
mer trop de calories par rapport à ses propres besoins
énergétiques, est élevé, et donc aussi le risque de prendre
du poids. La densité nutritionnelle mesure, quant à elle, la
quantité de nutriments pour 100 kcal. C'est donc un bon
marqueur de qualité nutritionnelle, car plus elle est élevée,
plus les apports en nutriments essentiels sont élevés, ce
qui limite le risque de déficiences vitaminiques et miné-
rales.
- Le score d'adéquation individuel des aliments aux apports
nutritionnels conseillés (SAIN) est un indicateur du degré
d'adéquation des aliments ou de l'alimentation aux besoins
nutritionnels. On trouve ainsi une relation positive entre la
qualité nutritionnelle des aliments, mesurée par le SAIN, et
leur prix.

Figure 4 - Impact d'une diminution du prix sur les
achats de fruits et de légumes des ménages pauvres

(1er quartile de revenu) - Elasticité prix

Figure 3 - Impact du revenu sur l’alimentation des
ménages en-dessous du seuil de pauvreté -

Elasticité revenu
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Cibler les populations défavorisées : le
grand défi des politiques d'intervention
directe sur les contraintes budgétaires

Pour promouvoir une alimentation saine, en particulier
auprès des catégories les plus pauvres de la population,
les outils d'intervention se situent à un double niveau :
nutritionnel (normes de fabrication, information et édu-
cation, contrôle des messages publicitaires…) et écono-
mique (prix, revenu, normes d'étiquetage…). L'intérêt de
ces mesures apparaît inégal dans le contexte des ménages
pauvres. Si la plus grande sensibilité de ces ménages aux
prix et au revenu en général montre l'intérêt de politiques
économiques visant à modifier les prix relatifs, celles-ci
se prêtent mal au ciblage des populations. 

Une intervention sur le prix d'un quelconque produit ali-
mentaire concernera l'ensemble des ménages, mais un
surcoût (taxation) grèvera davantage le budget des
ménages défavorisés qui accordent davantage de poids à
l'alimentation. La faiblesse de la dépense par tête conduit
ces ménages à exploiter au mieux la hiérarchie des prix
relatifs au sein des groupes de produits grâce à des stra-
tégies d'achat particulières (lieu d'achat, qualité des pro-
duits, degré de transformation, …) dans une pure
logique économique. De ce fait, une variation de prix
induit une multiplicité d'effets (cas des corps gras) pour
ces ménages, rendant plus délicate la mise en œuvre et le
contrôle d'une politique d'intervention directe.

Une politique visant à abaisser les coûts de certains pro-
duits (cas des fruits et légumes) reste souhaitable même
si elle ne constituerait pas une mesure ciblant préféren-
tiellement la population défavorisée. Une intervention
sur les marchés des produits frais (action sur les prix à la
production ou à la distribution, réduction de la TVA…)
aurait l'intérêt d'atteindre les populations défavorisées,
sans pour autant réduire les inégalités nutritionnelles
puisque les ménages aisés en profiteraient davantage.
D'où l'intérêt d'intervenir sur des catégories homogènes

de population qu'il est plus facile de cibler. Néanmoins,
pour une catégorie de la population très contrainte, on
perçoit les limites d'actions sur les prix alimentaires
visant à re-allouer la consommation vers des produits
plus sains à budget constant, alors que la faiblesse-même
du budget pousse à la sélection d'aliments sucrés et gras
riches en énergie.

Perspectives 

Ainsi, la modification des schémas de consommation de
manière à répondre aux critères purement nutritionnels,
afin que les produits nutritionnellement les plus intéres-
sants ne soient pas des sources d'énergie plus chères que
les produits gras, salés et sucrés, paraît difficile à obtenir
par une seule politique de prix. Le rôle de premier plan
revient ici clairement à l'information et à l'éducation
nutritionnelles. Mais cet outil ne peut suffire dans le cas
de populations contraintes. Pour infléchir le fait que la
hiérarchie des prix relatifs est particulièrement défavo-
rable aux ménages pauvres, on peut envisager des
actions sur les prix capables d'améliorer la qualité nutri-
tionnelle de l'alimentation des populations défavorisées.
Soit par une mise en pratique rigoureuse au niveau du
ciblage (actions limitées sur certains quartiers, ou cir-
cuits de restauration collective subventionnée…), soit
par le biais de politiques concernant aussi l'ensemble de
la population et qui auraient des retombées positives sur
les ménages pauvres, dans une logique d'insertion socia-
le. Dans tous les cas, ces mesures n'excluent pas des
actions visant à améliorer le revenu (minima sociaux) ou
le budget alimentaire (remise de coupons d'achat ciblés
sur des aliments sains (fruits et légumes) des populations
défavorisées, faciles à cibler par ce biais. Parallèlement,
des interventions adressées à l'industrie agroalimentaire
apparaissent nécessaires au niveau de l'offre de produits
afin de renforcer la qualité nutritionnelle des produits
premiers prix (normes de production) et sa visibilité (éti-
quetage) tout en veillant à ce qu'elle soit au moins équi-
valente à celle des produits de marque.
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RECHERCHES EN ECONOMIE ET SOCIOLOGIE RURALES

LE RISQUE ALIMENTAIRE FACE AU CONSOMMATEUR

"Psychose", "hystérie des consommateurs", "appréhen-
sion du public", "angoisses du mangeur" : lorsqu'on
évoque simultanément le risque alimentaire et les
consommateurs, il n'est pas rare de voir surgir de telles
qualifications psychologisantes. Or, que reprochent des
scientifiques, des journalistes, des élus et des profes-
sionnels de l'agroalimentaire à ces consommateurs ?
Simplement de ne plus consommer de boeuf, d'éviter
les fromages au lait cru, de bouder le poulet ou de refu-
ser les OGM, pratiques bien irrationnelles aux yeux des
locuteurs qui déplorent les dommages économiques
induits par de tels changements de comportement
(pertes d'emploi, fermetures d'entreprises). Il est vrai
que, ces quinze dernières années, plusieurs filières
agroalimentaires ont été marquées par le surgissement
de questions sanitaires à propos de leurs produits :
oeufs et salmonelles, fromages et conserves pour la lis-
teria, viande bovine et prions, poulet et dioxine, bois-
sons et troubles de la digestion.

La très forte publicité donnée à ces dossiers par des
commissions d'enquête parlementaires, par des plaintes
judiciaires et par une importante couverture média-
tique, n'a pas laissé indifférents les chercheurs en
sciences économiques et sociales. De nombreux tra-
vaux ont décrit et analysé non seulement les phéno-
mènes de consommation mais aussi l'émergence des
risques alimentaires, les modalités de recherche et d'ex-
pertise, les formes de prise en charge politique, la mise
en oeuvre des politiques publiques. En ne considérant
que les travaux portant directement sur la consomma-
tion, on insistera sur deux caractéristiques centrales que

partagent la très grande majorité des travaux : ils consi-
dèrent l'acte de consommation comme un comporte-
ment individuel et ils attribuent aux consommateurs des
"perceptions du risque" orientant leurs choix. On pro-
pose ici une lecture critique de cette littérature en met-
tant en évidence la dimension sociale et politique des
phénomènes décrits.

Où les consommateurs ne sont pas
irrationnels

Une nourriture impropre à la consommation peut se
signaler de façon tangible : à travers son examen direct
qui révèle des moisissures visibles, une odeur de putré-
faction, un goût inhabituel - ou par des marques portées
sur les emballages telles que les dates limites de
consommation ou les pastilles montrant l'absence de
respect de la chaîne du froid. Ce n'est pas le cas des
dossiers sanitaires qui ont fait l'objet de crises pour les-
quelles l'ensemble des acteurs s'accordent sur le carac-
tère imperceptible du danger supposé ou réel : les
prions ne se voient pas, Listeria monocytogenes n'a pas
d'odeur. Et pourtant, la plupart des chercheurs incluent
dans leur raisonnement le concept de "perception des
risques" des consommateurs alors même qu'ils excluent
toute possibilité d'expérience sensorielle directe ou rap-
portée sur les questions concernées. Comment rendre
compte de ce paradoxe ?

L'étude de la "perception des risques" consiste en fait
en une analyse des représentations de l'alimentation et
des menaces qui lui sont associées. Ce décalage n'est

Dans le contexte contemporain de multiplication des crises sanitaires, de nombreux travaux en sciences éco-
nomiques et sociales ont cherché à décrire et analyser le comportement des consommateurs face au risque
alimentaire. Ces travaux partagent globalement deux prémisses : ils considèrent l'acte de consommation
comme un comportement individuel et attribuent aux consommateurs des "perceptions du risque" qui orien-
tent leurs choix. Une critique de ces deux axiomes amène à soulever la question de la spécificité du risque
alimentaire et de ses dimensions sociales et politiques.



pas que lexical, il est avant tout sémantique : alors que
l'accord sur les percepts est rendu possible par leur par-
tage, les représentations internalisées sont susceptibles
de grandes variations d'un individu à l'autre. S'il est
assez facile de nous accorder sur le fait qu'un vin est
bouché et une viande faisandée, en revanche, l'innocui-
té des OGM ou la dangerosité des fromages au lait cru
fera plus difficilement l'unanimité. C'est précisément
cette variabilité qui focalise l'intérêt des chercheurs qui
vont la décrire et tenter d'en analyser les déterminants.

Pour les économistes, ces représentations sont généra-
lement modélisées sous la forme d'une série de préfé-
rences qui permet d'articuler, par exemple, le souci de
sa santé, les goûts alimentaires et la propension à payer.
Dans ce cadre, on n'attribue pas de valeur morale ou
cognitive aux représentations des consommateurs,
puisque la perspective développée rabat la question de
l'acte de consommation sur celle du choix du produit.
En revanche, dans la majorité des travaux socio-
anthropologiques, on cherche à comprendre le décala-
ge entre les actes de consommation et les données
empiriques provenant d'études épidémiologiques ou
démographiques ou les connaissances issues des
sciences de laboratoire. Ces analyses présupposent que
le consommateur est fortement soumis à l'emprise de
ses "perceptions", largement indépendantes du monde
réel. D'après ces analyses, le consommateur pense que
l'alimentation est moins sure qu'autrefois alors que les
données historiques démontrent l'augmentation conti-
nue de l'espérance de vie ; il pense que la technique de
l'irradiation des aliments est dangereuse alors qu'elle
assure une plus grande sécurité aux aliments…

A cette hiérarchisation des représentations, cognitive et
souvent morale, les travaux des sociologues opposent
trois critiques. Tout d'abord, les représentations des
consommateurs et celles des scientifiques ne sont pas
nécessairement dissonantes, si du moins les premières
sont recueillies par des dispositifs ouverts, qu'ils soient
de nature politique (conférence de citoyens) ou scienti-
fique (focus groups, entretiens) et apparaissent alors
sous une forme complexe et argumentée, comme cela a
été montré dans le cas des OGM. Il est vrai que, dans
ces cadres, ce n'est plus le consommateur qui est consi-
déré mais le citoyen, le riverain ou la personne dans
l'ensemble de ses dimensions. Ensuite, plutôt que d'en
faire une preuve de l'irrationalité, on peut considérer la
prise en compte de tout indice ou alerte suggérant la
dangerosité d'un aliment comme une manifestation de
la vigilance ordinaire des personnes. Enfin, à la
conception d'une "psychose collective" des consomma-
teurs, on répondra que ces derniers, s'ils modifient leurs
pratiques alimentaires, ne font généralement qu'en-
tendre les paroles autorisées qui leur décrivent, d'une
part, dangers et menaces, d'autre part, les mesures de
lutte adoptées, souvent dans l'urgence et parfois dans la
confusion.

Où les consommateurs sont aussi des
êtres sociaux

En effet, il faut rappeler qu'une crise est généralement
attestée par une mesure de retrait, de limitation ou d'in-
terdiction, prise le plus souvent par une autorité
publique, parfois par des entreprises privées : interdic-
tion de fromages de type Vacherin Mont d'Or par les
autorités suisses (1987), embargo sur la viande bovine
britannique par plusieurs pays européens (1996), inter-

diction de l'usage de quatre antibiotiques comme fac-
teurs de croissance dans l'élevage par la Commission
européenne (1997), retrait des canettes belges de Coca-
Cola (1999), retrait de la viande de boeuf du menu de
nombreuses cantines scolaires britanniques (1990) et
françaises (2000). Mais elle peut également surgir de la
prise de parole publique d'experts, d'associations ou de
représentants politiques se comportant alors en lan-
ceurs d'alerte : une association de consommateurs fran-
çaise appelant au boycott du "veau aux hormones"
(1980), une ministre de la santé britannique annonçant
que les oeufs sont massivement contaminés par des sal-
monelles (1988), des chercheurs britanniques estimant
que le boeuf n'est pas sûr et qu'en conséquence, ils n'en
consomment plus (1995). L'action médiatique par elle-
même n'est pas suffisante, elle a besoin de l'autorité ou
du témoignage pour influer durablement sur la consom-
mation.

Suite à ces annonces et mesures, si une chute de la
consommation survient, elle est rapidement mise en
évidence par les acteurs interprofessionnels (Ofival,
Cidil, …), les organismes d'enquête (Sofres,
Secodip, …) ou les pouvoirs publics. Résumé sous la
forme "Produit X : -Y% de consommation", ce résultat
sert souvent de point d'appui à la littérature écono-
mique pour fixer la variable "demande des consomma-
teurs". Conformément aux modèles développés, celle-
ci résulte de l'agrégation de demandes unitaires
(ménages ou individus) faisant face à une offre, qui
seront alors traitées comme autant de réactions aux
informations sur le risque, en tenant compte des sys-
tèmes de préférences des consommateurs.

En critiquant ce type de modèle, les recherches en
sociologie économique ont bien montré le rôle essentiel
des intermédiaires dans la construction des marchés,
qu'il s'agisse d'emploi, de biens de consommation ou
d'alimentation. Ce rôle ne se limite pas à l'adoption
d'une fonction permettant la production, la circulation
ou les échanges, mais fait des intermédiaires les véri-
tables acteurs de la formation du consommateur, en
particulier par la création de techniques savantes (ges-
tion, marketing) et de dispositifs de mise en forme des
marchés. En suivant cette ligne, on peut affirmer que
les baisses de consommation annoncées par les acteurs
des filières reflètent des situations très différentes d'un
point de vue social et politique et ne peuvent être trai-
tées comme étant une simple "baisse de demande des
ménages", dont il s'agirait d'étudier la distribution.

Figure 1 - Pourcentage d'arrêt total
de consommation de boeuf au printemps 1996
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En premier lieu, l'effet direct de la crise est une chute
presque totale des ventes à l'exportation, dans certains
cas vers les pays tiers, dans d'autres cas vers les pays de
l'Union. En second lieu, l'effet est important sur les
commandes des secteurs de restauration hors domicile
qui anticipent sur les demandes supposées de leurs
consommateurs ou se placent dans le cadre d'une res-
ponsabilité leur incombant comme dans l'exemple des
élus locaux modifiant le menu des cantines scolaires.
Ce n'est qu'en troisième lieu que l'on trouve des
"consommateurs ordinaires", dont la variation de
consommation sera beaucoup plus faible que le pour-
centage global. A l'intérieur même de cette dernière
catégorie, il faudrait distinguer les consommations
pour soi et celles pour personnes à charge, en particu-
lier celles des enfants. De la même façon qu'au prin-
temps 1996 les crèches ont plus supprimé le boeuf de
leurs menus que les maisons de retraite (figure 1), cer-
tains ménages ont fait le choix de continuer à manger
du boeuf tout en le retirant de la nourriture infantile.

On obtient alors une tout autre image de la consomma-
tion, avec un gradient de chute qui est certes descrip-
tible sous la forme d'un modèle de préférences ou de
"perceptions" individualisées, mais une analyse fondée
sur des rôles socio-politiques différenciés s'avère plus
satisfaisante. Plus le "consommateur" agit au nom d'au-
trui, plus la chute est importante, proposition séduisan-
te qui rappelle les dimensions sociales et politiques et
non plus simplement économiques de la consommation
alimentaire. De même, lorsque les autorités sanitaires
développent des campagnes ciblées destinées à réduire
l'incidence des listérioses.

Où la consommation va au-delà de l'acte
d'achat

En insistant sur les dimensions sociales et politiques de
la relation à l'alimentation, on est conduit à une relec-
ture de la littérature : dans quelle mesure peut-on consi-
dérer l'alimentation comme un domaine spécifique ?
Sur ce dernier point, on observe une nette différence
entre les recherches de sciences sociales et celles de
sciences économiques. En effet, appliquant leurs modé-
lisations indépendamment du produit considéré, cer-
tains économistes considèrent le tabagisme ou les pra-
tiques de loisir "risquées" exactement de la même
façon que les consommations alimentaires, que les
données soient produites par des méthodes d'économie
expérimentale ou issues de bases de données de
consommation. En revanche, la plupart des travaux
sociologiques, historiques et anthropologiques accor-
dent au domaine alimentaire plusieurs spécificités.

Tout d'abord, les chercheurs octroient une grande
importance à l'ancrage culturel, historique et territorial
de nombreux produits alimentaires (vin, viande,
céréales, fromages). Ensuite, ils rappellent la dimen-
sion éminemment corporelle du fait de se nourrir, l'in-
gestion ne se résumant pas au phénomène biologique
mais comportant une dimension symbolique primordia-
le. Enfin, ils constatent la distanciation progressive
entre les représentations idéalisées du consommateur et
la réalité des processus technicisés de production
agroalimentaire du fait de l'urbanisation massive des
populations. Le poids culturel de l'aliment, la contami-
nation du corps par l'impureté de ce qui est ingéré et la
découverte de pratiques "dénaturantes" joueraient un
rôle explicatif essentiel dans la multiplication des
crises alimentaires qu'ont connues les pays occidentaux
ces vingt dernières années.

Si on peut critiquer la démarche économique par son
caractère uniformisant des pratiques et des représenta-
tions, l'option strictement anthropologique crée de
facto une situation d'incomparabilité entre la consom-
mation alimentaire et la consommation de produits de
santé (traitements hormonaux de synthèse et cancer,
hospitalisation et maladies nosocomiales, vaccination
et maladies auto-immunes), des stupéfiants (tabac, can-
nabis…) ou d'autres formes de consommations "ris-
quées" (téléphones portables et troubles de santé pro-
voqués par les micro-ondes, établissements musicaux
et pertes de l'audition, modes de transport et décès),
autrement que sous la forme de "baromètres des
risques" obtenus par des enquêtes d'opinons.

Or, de nombreuses crises sont également survenues
dans ces domaines où l'on ne retrouve pas nécessaire-
ment les facteurs explicatifs donnés pour l'alimenta-
tion. C'est pourquoi ces comparaisons sont indispen-
sables si l'on veut saisir sans a priori les transforma-
tions en cours dans chacune des crises et analyser les
spécificités du domaine alimentaire. On observe alors
des mécanismes similaires (importance des déclara-
tions et mesures officielles, invention et transformation
de dispositifs), mais également des différences (moda-
lités de report de consommation, types d'action juri-
dique).

Au-delà de l'étude des brusques baisses de consomma-
tion cumulée et du retour plus ou moins rapide à un

Listériose et consommation alimentaire

La possibilité de survenue d'une listériose par l'alimenta-
tion a été établie pour la première fois chez l'homme en
1982. Suite à cette identification, la recherche des ali-
ments sources de contaminations (charcuterie, produits
laitiers, produits de la mer) et le typage des souches dans
un Centre national de référence (CNR) a permis d'identi-
fier plusieurs épidémies en reliant entre eux des cas géo-
graphiquement dispersés, et en conséquence, a produit
des messages d'alertes. Grâce à ce travail de surveillan-
ce, à l'édiction de nouvelles normes et à la pratique de
contrôles de routines, l'incidence totale des cas a diminué
d'un facteur 3 entre 1987 et 1997, avant la mise en place
d'une déclaration obligatoire en 1998.

Les facteurs de production interviennent donc fortement
sur le risque, mais une attention plus grande à la distri-
bution des cas montre également que des politiques de
prévention ciblées ont joué un rôle important en modifiant
les consommations alimentaires de certains groupes à
risques. Ainsi, les cas materno-fœtaux, dont un tiers sont
mortels, ont fortement baissé en proportion, passant
d'environ la moitié de l'incidence totale, en 1987, à moins
d'un quart aujourd'hui. En produisant des recommanda-
tions spécifiques sur les produits et situations à risques et
en utilisant l'univers médical comme vecteur de média-
tion, les autorités sanitaires ont donc fait appel à la vigi-
lance des femmes enceintes sans stigmatiser de maniè-
re générale les classes de produits visés.
Sources : Institut national de la veille sanitaire (InVS),
CNR des Listeria
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niveau comparable à la situation précédente, certains
travaux soulignent l'apprentissage induit par ces crises :
gestion des retraits de produits et de l'information du
public, attention aux conditions de production,
construction de signes de qualité, nouveaux étique-
tages, traçabilité, qui s'inscrivent plus ou moins forte-

ment dans les pratiques ordinaires. En travaillant à par-
tir de ces dispositifs, de leur genèse souvent transsecto-
rielle, des transformations des pratiques qu'ils entraî-
nent et de l'expérience qu'ils génèrent, on peut faire de
l'étude de la consommation le point de départ d'une
analyse sociale et politique des risques alimentaires.
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RISQUE ALIMENTAIRE ET CONSOMMATION DE PRODUITS DE LA MER :
ÉVALUATION DE L'EXPOSITION INDIVIDUELLE DE LONG TERME

AU MÉTHYLMERCURE EN FRANCE

Introduction

L'évaluation quantitative de l'exposition des consomma-
teurs à des contaminants ingérés via la consommation
d'aliments est une des priorités de la Food and
Agricultural Organisation et de la World Health
Organisation (FAO/WHO) depuis 1997. L'attention de la
FAO/WHO s'est particulièrement portée sur l'exposition
des individus au méthylmercure, principalement présent
dans les produits de la mer (poissons, mollusques et crus-
tacés) dont la toxicité avérée agit sur le système nerveux.
Le comité d'experts sur les contaminants de la
FAO/WHO montre que l'exposition prolongée au
méthylmercure provoque des pertes de neurones, de
l'ataxie, des troubles visuels et auditifs, et dans certains
cas la paralysie des membres (FAO/WHO, 2003). Ces
risques sont extrêmes pour les systèmes nerveux en
développement (foetus, bébés). Une évaluation à l'expo-
sition du méthylmercure est d'autant plus nécessaire que
depuis le 10 juin 2003 les experts de la FAO/WHO ont
revu à la baisse la dose hebdomadaire tolérable (DHT)
au méthylmercure. Ainsi, la DHT pour l'organisme
humain est maintenant fixé à 1.6 µg par kilogramme de
poids corporel, sachant que la FAO/WHO a mesuré en
moyenne une quantité de 1mg de méthylmercure pour un
kilogramme de poissons prédateurs (thon, espadon,
raie,…) et 0.5 mg de méthylmercure pour un kilogram-
me pour tous les autres poissons. A titre illustratif et à
poids corporel constant, un enfant de 20 kg qui mange
chaque semaine plus de 320 grammes de poissons pré-

dateurs et un adulte de 55 kg qui mange chaque semaine
plus de 880 grammes de poissons prédateurs sont au des-
sus de la DHT. Cette dose tolérable est déterminée pour
une vie entière ; un individu dont l'exposition au méthyl-
mercure est supérieure à 1.6 µg par kilogramme de poids
corporel pour chaque semaine de sa vie est un individu
jugé à risque pour la FAO/WHO. Le risque est d'autant
plus avéré que l'élimination du méthylmercure dans le
corps humain est très lente. La difficulté majeure est
alors de quantifier l'exposition sur la vie entière ou bien,
en supposant que la contamination des aliments est fixe,
de déterminer les habitudes de consommation de pro-
duits de la mer des consommateurs.

Généralement, l'évaluation de l'exposition au méthylmer-
cure d'une population repose sur le calcul de la probabili-
té de dépasser la DHT. Ainsi, les travaux de Tressou et al.
(2004) et de Bertail et Tressou (2005) comparent des
expositions de court terme (une semaine) à des DHT
déterminées pour une vie entière. Cette probabilité de
dépasser la DHT doit être alors davantage perçue comme
un indice de risque que comme une mesure réelle du
risque. L'objectif de cette étude est de fournir une mesure
réelle du risque de contamination au méthylmercure en
évaluant l'exposition de long terme des consommateurs
français au méthylmercure et d'identifier les consomma-
teurs français susceptibles d'être fortement et durable-
ment exposés au méthylmercure en fonction de leur âge,
leur sexe et de leurs caractéristiques socioéconomiques
afin que des recommandations adaptées aux consomma-
teurs à risque puissent être éventuellement émises.

L'exposition prolongée au méthylmercure, principalement présent dans les produits de la mer (poissons, mol-
lusques et crustacés), provoque des troubles profonds du système nerveux. L'objectif de cette étude est de
quantifier ce risque pour la population française à partir de données de consommation et de contamination.
Les consommateurs français susceptibles d'être exposés fortement et durablement à ce contaminant sont
identifiés en fonction de leur âge, de leur sexe et de leurs caractéristiques socioéconomiques, afin que des
recommandations adaptées aux consommateurs à risque puissent être éventuellement émises. Nous esti-
mons pour l'année 2001 que 6% de la classe d'âge des enfants de moins de 3 ans sont des individus à risque.
Par ailleurs, aucun enfant vivant dans un ménage à revenu modeste n'est un individu à risque.



De l'exposition totale du ménage à l'expo-
sition individuelle estimée

Pour évaluer l'exposition de long terme des consomma-
teurs français au méthylmercure (MeHg), il est nécessai-
re d'avoir recours à une base de données fournissant des
quantités consommées par individu de produits de la mer
sur une période de temps assez longue et des données de
contamination pour chaque produit de la mer. Le niveau
d'exposition à un contaminant est alors la somme des
consommations de chaque aliment contaminé pondérées
par leur niveau moyen de contamination (encadré 1) à ce
contaminant. Malheureusement, en France, aucune base
de données n'enregistre les quantités consommées de
produits de la mer par individu sur une longue période de
temps. La base de données SECODIP (Boizot, 2005,
pour une présentation de ces données), par son caractère
longitudinal, permet de suivre l'évolution dans le temps
des comportements de consommation ; chaque ménage
est suivi en moyenne pendant quatre ans. Cependant, son
utilisation dans le cadre de l'évaluation de l'exposition à
un risque alimentaire est problématique :

i) il s'agit d'achats de ménage, les quantités achetées ne
peuvent donc pas être affectées à des individus. Le cal-
cul du niveau d'exposition au MeHg ne peut donc être
réalisé qu'au niveau du ménage,
ii) il s'agit d'achats, ils ne fournissent donc aucune infor-
mation sur les quantités consommées hors domicile,
iii) le montant acheté d'un bien n'est pas la quantité
effectivement consommée par le consommateur,
iv) les données d'achat SECODIP ne comportent pas
(jusqu'en 2001 inclus) d'informations concernant le
poids corporel des individus, information nécessaire
pour la comparaison à la DHT.

Pour résoudre le problème (i), une méthode statistique
permettant d'estimer les quantités individuelles est déve-
loppée dans Allais et Tressou (2005), lorsque la compo-
sition des ménages et les quantités agrégées au niveau
des ménages sont observées. Ainsi, SECODIP enregistre
pour l'année 2001 les achats de produits de la mer de
3214 ménages, soit au total 9261 individus. A partir de
ces achats, les expositions au MeHg de chacun de ces
ménages sont déduites. Puis, les niveaux d'exposition
individuelle au MeHg des 9261 individus sont estimés
par cette méthode, en introduisant 4 variables socioéco-
nomiques :

. la classe de revenu numérotée de 1 (les plus aisés) à 4
(les plus modestes),. la région de résidence faisant une place particulière
aux départements côtiers,. le diplôme du chef de ménage,. la CSP du chef de ménage.

Le problème (ii) est caractéristique des données d'achats
des ménages, cependant ces dernières sont reconnues
comme de bons estimateurs de la consommation totale
des ménages. Néanmoins, les données d'achats pour-
raient être multipliées par un facteur correcteur pour
prendre en compte les consommations hors domicile. Ce
facteur pourrait être estimé à partir des consommations
hors domicile de poissons et de produits de la mer enre-
gistrées dans l'enquête INCA (CREDOC AFSSA-
DGAL, 1999). Cependant, les consommations des
enfants de moins de trois ans ne sont pas collectées dans
l'enquête, alors même que ces derniers sont potentielle-
ment les plus exposés à ce risque de contamination.

Compte tenu de ce manque d'information, nous n'avons
pas voulu appliquer un coefficient correcteur arbitraire
aux consommations à domicile de poissons et de pro-
duits de la mer. L'évaluation de l'exposition au MeHg
dans cette étude se concentre donc sur les consomma-
tions de poissons et de produits de la mer à domicile. Le
problème (iii) est, quant à lui, un problème caractéris-
tique des données de consommation. Ainsi, une part non
négligeable d'un poisson ou d'un produit de la mer n'est
pas comestible. A partir du "répertoire général des ali-
ments" du CIQUAL (1995), la proportion de la partie
comestible moyenne, calculée sur les 25 poissons les
plus consommés en France, est évaluée à 61% du poids
brut du poisson frais ou surgelé. La correction de ce pro-
blème conduirait à diminuer la part consommée de pois-
sons et de produits de la mer, et donc à baisser l'exposi-
tion des consommateurs au MeHg, déjà sous-évaluée du
fait de la non prise en compte des consommations hors
domicile. Par ailleurs, SECODIP ne précise pas si la
quantité de poisson achetée, en frais ou en surgelé, est
sous une forme prête à être consommée (en filet) ou sous
la forme d'un poisson entier. Compte tenu de ce manque
d'information sur la préparation du poisson frais ou sur-
gelé, aucun facteur de proportion comestible n'est intro-
duit dans cette étude.

Le problème (iv) est résolu en utilisant les poids corpo-
rels moyens par âge et par sexe calculés à partir de l'en-
quête INCA pour les adultes et les courbes usuelles de
poids moyens (carnet de santé) pour les consomma-
teurs de moins de 18 ans. Dans le cadre de l'évaluation
de l'exposition au MeHg, la base de données SECODIP
pose deux problèmes supplémentaires. SECODIP n'en-
registre pas les espèces de poisson frais achetées, alors
que les concentrations de MeHg contenues dans les
poissons en bout de chaîne alimentaire sont beaucoup
plus élevées que celles contenues dans les poissons de
début de chaîne alimentaire. Le calcul de l'exposition
au MeHg est alors réalisé à partir du niveau moyen de
concentration de MeHg contenu dans un poisson (cf
encadré 1). Ce problème existe également pour les
mollusques et crustacés, mais est quantitativement
négligeable, étant donnée la faible concentration de
MeHg contenue dans ces derniers. L'objectif de cette
analyse est de déterminer l'exposition individuelle de
long terme qui est évaluée par la somme cumulée des
expositions individuelles d'au moins 36 semaines
consécutives, en tenant compte de la très lente dégra-
dation du MeHg dans le corps humain. Le calcul de
l'exposition individuelle cumulée au cours des
semaines est présenté dans l'encadré 2.

Encadré 1 : Calcul de l'exposition au MeHg

L'exposition au MeHg, notée D, est déduite de l'équation

(1)

où Cp désigne la quantité consommée du produit de la mer
p exprimée en kilogramme et Qp le niveau moyen de
concentration de MeHg contenu dans le produit de la mer p.
Ce niveau moyen est fixé à 0.147 mg/kg de poissons
consommés (p=1) et à 0.014 mg/kg de mollusques et
crustacés consommés (p=2). Les contaminations en
MeHg des produits de la mer sont estimées par la moyen-
ne des analyses disponibles effectuées par différentes
administrations françaises (MAAPAR, 1998-2002 ; IFRE-
MER, 1994-1998).

p
p
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=
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Résultats

Estimation de l'exposition individuelle annuelle au
MeHg

Dans un premier temps, nous estimons les niveaux d'ex-
position annuelle au MeHg des 9 261 individus à partir
des expositions annuelles totales au MeHg, calculées à
partir de la somme des quantités achetées de produits de
la mer au cours de l'année 2001. Ces estimations d'expo-
sitions individuelles nous permettront de définir les
variables socioéconomiques pertinentes pour évaluer
l'exposition individuelle de long terme au MeHg. L'étude
de la significativité des variables socioéconomiques
montre que le diplôme et la CSP du chef de ménage n'ex-
pliquent pas l'exposition individuelle annuelle et que les
modalités de région de résidence "départements côtiers
du nord" , "Ile de France" et "départements non côtiers"
peuvent être regroupées. La variable région de résidence
est donc maintenant composée de 4 modalités : la nou-
velle modalité, départements côtiers du grand Ouest ;
départements côtiers du sud-ouest ; départements de la
côte méditerranéenne (respectivement  "région 1" à
"région 4"). Les indicatrices de la classe de revenu sont
fortement significatives.

Dans un deuxième temps, les hypothèses de dépendance
des expositions individuelles au sein du ménage et de
fonctions d'exposition individuelle identiques selon les
sexes sont testées par des tests du rapport de vraisem-
blances (LR). L'hypothèse d'indépendance des exposi-
tions individuelles au sein du ménage est fortement reje-
tée. Allais et Tressou (2005) montrent qu'accepter à tort
l'hypothèse d'indépendance des expositions indivi-
duelles au sein du ménage conduit à sous-estimer l'ex-
position au MeHg pour les enfants de 0 à 20 ans et les
personnes âgées de 70 à 90 ans. En revanche, pour les
autres tranches d'âge, l'exposition au MeHg est suresti-
mée relativement au cas où les consommations indivi-
duelles sont corrélées au sein du ménage. Par ailleurs, les
fonctions d'exposition individuelle sont significative-
ment différentes selon les sexes. Le modèle dans lequel
les variables socioéconomiques sont les indicatrices de
la classe de revenu (4 modalités) et de la région de rési-
dence (4 modalités) et dans lequel les expositions indi-
viduelles au sein du ménage sont corrélées et où les
fonctions d'exposition individuelle sont différentes selon
les sexes est donc retenu.

La figure (1) représente les expositions individuelles
moyennes au MeHg en mg/an, en fonction de l'âge et de

la région de résidence, estimées pour les hommes. Les
expositions individuelles moyennes sont quasiment iden-
tiques pour les départements côtiers du grand ouest et les
départements de la côte méditerranéenne quel que soit le
sexe. En outre, les départements côtiers du sud ouest pré-
sentent les plus fortes expositions moyennes et les indivi-
dus habitant en Ile de France, dans des départements
côtiers du nord et non côtiers sont les moins exposés au
MeHg. Les profils des courbes d'exposition individuelle
moyenne pour les femmes sont très proches de ceux des
hommes. Cependant le pic de contamination est atteint à
l'age de 70 ans pour les femmes, contre 66 ans pour les
hommes.

Dans la figure (2) sont représentées les expositions indivi-
duelles moyennes au MeHg, en fonction de l'âge et de la
classe de revenu, estimées pour les hommes. L'exposition
individuelle au MeHg est d'autant plus forte que la classe
de revenu du ménage est élevée. Ce dernier résultat est
également vérifié pour les femmes, dont les profils des
courbes d'exposition individuelle moyenne en fonction du
revenu sont très proches de ceux des hommes.

Estimation de l'exposition individuelle de long
terme au MeHg

Dans cette section, nous estimons les expositions indi-
viduelles cumulées au cours de chaque semaine de l'an-
née 2001 des consommateurs français au MeHg. Dans
un premier temps, les expositions individuelles hebdo-

Encadré 2

L'exposition cumulée au MeHg d'un individu i du ménage h
pour la semaine t, notée Si,h,t, est

(4)

où Di,h,t est l'exposition estimée de l'individu i du ména-
ge h de la semaine t et η le taux d'élimination du MeHg
dans le corps humain, fixé à -ln(0.5)/6. Smith et Farris
(1996) évaluent qu'il faut 6 semaines pour qu'une quanti-
té de MeHg réduise de moitié dans le corps humain.
Ainsi, si un individu a un niveau d'exposition D0 à la
semaine 0 et qu'il ne mange plus de produits de la mer au
cours de 6 semaines qui suivent, son exposition cumulée
à la semaine 6 vérifie l'égalité S6=exp(-6.η)S0=0.5S0. La
valeur initiale de cette suite pour un individu i est égale à
la moyenne de ses expositions Di,h,t sur l'ensemble des
semaines de la période de temps étudiée.

Figure 1 - Expositions annuelles moyennes au MeHg
pour les hommes

en fonction de la région de résidence

Figure 2 - Expositions annuelles moyennes au MeHg
pour les hommes

en fonction de la classe de revenu
en fonction de la classe de revenu
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madaires sont estimées à partir de l'exposition hebdoma-
daire des ménages et de la composition de chaque ména-
ge pour l'année 2001. Comme précédemment, les expo-
sitions individuelles au sein du ménage sont supposées
corrélées, les fonctions d'exposition individuelle sont
supposées différentes selon les sexes. Dans un deuxième
temps, les expositions individuelles cumulées au cours
de chaque semaine de l'année 2001 ou de long terme sont
déduites (cf encadré 2), en tenant compte de la très lente
élimination du MeHg dans le corps humain. 

Dans la figure (3) sont représentées les évolutions des
expositions individuelles cumulées au MeHg au cours
des 52 semaines de l'année 2001 de certains individus,
exprimées en µg par kilogramme de poids corporel, en
ne distinguant pas la partie comestible et non comestible
des poissons achetés. Ces individus ont été choisis selon
leur niveau d'exposition individuelle moyenne sur l'an-
née : nous avons retenu certains quantiles de la distribu-
tion des expositions individuelles moyennes non nulles
(P50, P75, P95, P99, P99.9, max). Ainsi, la courbe por-
tant la légende P50 représente l'évolution de l'exposition
individuelle cumulée au MeHg de l'individu médian de

la distribution des expositions moyennes non nulles de
l'année. Ces niveaux hebdomadaires d'expositions indi-
viduelles cumulées sont comparés à ceux d'un individu
de référence dont l'exposition au MeHg serait égale,
chaque semaine, à la DHT définie par la FAO/WHO
(courbe pleine avec des étoiles). 

La figure (3) montre que l'exposition individuelle de
long terme est atteinte à partir de la 22ème semaine pour
75% des individus et à partir de la 32ème semaine pour
99% des individus. Une très faible partie des personnes
se situe au dessus de cette courbe de référence. Nous
estimons que 2.2 individus sur 1 000 individus sont des
individus à risque et ces personnes à risque sont toutes
des enfants âgés de moins de 3 ans, lorsqu'on ne tient pas
compte de la partie non consommée des poissons frais;
soit 6% de la classe d'âge des enfants de moins de 3 ans
sont touchés par le risque de contamination au MeHg.
Par ailleurs, les enfants de moins de un an représentent
72% de ces enfants à risque. Ainsi, dans la figure (3),
l'individu au quantile 99.9 de la distribution des exposi-
tions moyennes est une fille de moins de un an vivant
dans un ménage à classe de revenu supérieure à la
moyenne (classe 2) et dont le lieu de résidence est la
région sud ouest. Nous estimons en outre que les indivi-
dus de classe de revenu inférieure n'atteignent jamais des
niveaux d'exposition cumulée supérieurs à ceux de l'ex-
position cumulée de référence. Nous estimons enfin que
59% des enfants dont le niveau d'exposition est supé-
rieur à celui de l'exposition cumulée de référence sont
des enfants vivant dans des départements non côtiers,
départements côtiers du nord ou en Ile de France.

La FAO/WHO estime que le risque de contamination au
MeHg est extrême pour les systèmes nerveux en déve-
loppement (foetus, bébés). Il apparaîtrait donc souhai-
table de sensibiliser les parents d'enfants de moins de
trois ans à ce risque de contamination.

Figure 3 - Evolution hebdomadaire
de l'exposition individuelle cumulée
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RECHERCHES EN ECONOMIE ET SOCIOLOGIE RURALES

OBÉSITÉ ET ALIMENTATION DANS LES CATÉGORIES POPULAIRES :
UNE APPROCHE DU CORPS FÉMININ

Inégalités sociales face à l'obésité et à la
corpulence

Si l'obésité touche 10% de la population masculine et
féminine française (encadré 1), elle est inégalement dis-
tribuée selon les milieux sociaux, et les différences sont
particulièrement marquées chez les femmes. L'obésité
touche 6% des femmes du quatrième quartile de revenu,
contre 13% des femmes du premier quartile ; 3% des
femmes dont le niveau d'éducation est supérieur à la
licence, mais 19% des non-diplômées.

Si l'on analyse toutes choses égales par ailleurs le
risque d'obésité en fonction de la hiérarchie sociale
(Régnier, 2005), il apparaît en particulier que les
femmes des catégories populaires  sont les plus tou-
chées. Ainsi, une fois tenu compte de l'âge, de la caté-
gorie socioprofessionnelle, du lieu de naissance et de la
zone d'habitation, l'obésité est notamment liée à la caté-
gorie socio-professionnelle : en particulier, les
ouvrières et les inactives comptent plus d'obèses que la
moyenne des femmes. De la même façon, une fois tenu
compte de l'âge, du niveau de diplôme, du revenu et de
la zone d'habitation, l'obésité est clairement liée à la fai-
blesse du niveau de diplôme. En outre, si depuis 30 ans
l'augmentation de l'obésité a été relativement homogè-
ne chez les femmes - les femmes de toutes les catégo-
ries sociales comptant plus d'obèses - les ouvrières et
les moins diplômées constituent les catégories où le
taux d'obésité a le plus augmenté (respectivement +7 et
+6 points).

Au-delà de l'obésité - seuil dans le continuum de la cor-
pulence (encadré 1) - les femmes des milieux populaires
ont une corpulence plus élevée que celles des catégories
aisées. Ainsi, les ouvrières et les inactives ont un IMC
moyen de 25, contre moins de 23 pour les cadres. Cette
croissance modeste de la corpulence des femmes des
milieux populaires entraîne une très forte croissance du
risque d'obésité : on passe de 4% d'obèses chez les
cadres, à 16% chez les ouvrières (tableau 1).

L'obésité touche inégalement les milieux sociaux ; les plus exposées sont les femmes des milieux populaires
(16% d'obèses chez les ouvrières), qui appartiennent également aux groupes où la corpulence moyenne
(encadré 1) est la plus élevée et où l'attention au poids (désir de maigrir, fréquence des pesées, pratique
sportive) est la moins forte. Pour autant, elles ne sont pas coupées des normes corporelles dominantes. Une
enquête auprès de femmes obèses issues des classes populaires - anciennes ouvrières - montre que l'at-
tention au corps et au poids augmente en même temps que la proximité aux classes moyennes et au monde
du travail et décroît à mesure que la situation de ces femmes se précarise, pour se transformer en un impé-
ratif médical.

Encadré 1

La corpulence désigne ici l'indice de masse corporelle
(IMC), soit le rapport du poids en kilos sur la taille au carré.
Il permet de définir les corpulences suivantes : maigreur :
IMC < 18,5 ; corpulence normale : 18,5<IMC<24,9 ; sur-
poids : 25<IMC<29,9 ; obésité : IMC>30.
Les résultats statistiques reposent sur l'exploitation d'une
enquête représentative de la population, l'Enquête per-
manente sur les conditions de vie des ménages de
l'INSEE, de mai 2001 (n=5113). Une partie des variables
porte sur le ménage, les autres concernent les individus.
La variable "quel poids souhaiteriez-vous peser ?" per-
met, par différence entre le poids réel et le poids idéal
des individus, de repérer les individus souhaitant perdre
du poids et de calculer leur perte de poids souhaitée ainsi
que leur corpulence idéale.



Comme pour l'obésité, les différences sociales de corpu-
lence sont plus marquées chez les femmes que chez les
hommes. Alors que chez les hommes, cadres et ouvriers
ont une corpulence presque identique, si l'on compare
femmes cadres et ouvrières du point de vue de la répar-
tition des fractiles de corpulence (figure 1), il apparaît
que les écarts sont forts entre les deux catégories : la
médiane ouvrière est très supérieure (22,5 pour les
cadres, 24,5 pour les ouvrières) et les femmes cadres
sont plus homogènes entre elles que ne le sont les
ouvrières, qui atteignent rapidement une corpulence très
supérieure. Qu'en est-il alors des représentations du
corps chez les femmes des milieux populaires et de l'at-
tention qu'elles portent à leur corpulence ? 

Représentations de la corpulence et atten-
tion au corps

Il est avant tout paradoxal de constater que la volonté de
maigrir semble uniforme dans tous les milieux sociaux.
Ainsi 59% des femmes cadres et 54% des ouvrières sou-
haitent perdre du poids, cet écart n'étant pas significatif
au seuil de 5%. Mais la corpulence est très différente
d'un groupe social à l'autre : à corpulence égale, les
ouvrières sont bien moins nombreuses à vouloir maigrir
que les cadres. Pour un même poids, les catégories popu-
laires sont beaucoup moins attentives à la prise de poids
que les catégories aisées, et pour cela dépassent certaines
limites de corpulence, en particulier celle de l'obésité. La
pression sociale à l'égard de la minceur serait-elle diffé-
rente selon les milieux sociaux ? On peut mesurer plus
finement ce désir de maigrir dans les différentes catégo-
ries sociales. Quelles sont en effet les différences entre la
corpulence réelle des femmes, et leur idéal (encadré 1)?

La figure 2 montre une forte diversité, à la fois dans la
réalité et dans l'idéal, entre les différentes catégories
sociales, alors que les hommes sont beaucoup plus

homogènes (s'étendant d'un IMC  de 24,8 chez les cadres
à 26,1 chez les agriculteurs). Les femmes des catégories
aisées - cadres et professions intermédiaires - ont les cor-
pulences réelle et idéale les plus basses. Moins touchées
par l'obésité, dotées d'une corpulence inférieure à celle
des catégories populaires, elles n'en ont pas moins une
vision plus contraignante de la corpulence à atteindre. A
l'inverse, les ouvrières ont une corpulence réelle élevée
et semblent prêter une attention moins soutenue à la
prise de poids. Ainsi, elles sont moins attentives à l'évo-
lution de leur poids - 34% d'entre elles déclarent se peser
au moins une fois par semaine contre 43% des femmes
des professions intermédiaires - et elles pratiquent moins
régulièrement une activité sportive (42% des femmes
cadres disent faire du sport au moins une fois par semai-
ne, contre seulement 18% des ouvrières) (figure 3). Par
leur corpulence, par une attention à la prise de poids
moins soutenue et une pratique du sport moins fréquen-
te que dans les catégories aisées, les inactives sont très
proches des ouvrières : on rejoint ici d'autres résultats
sur une moindre attention portée au physique chez les
femmes qui ne travaillent pas, du fait d'un certain repli
sur la vie domestique (Herpin, 1987 ; Schwartz, 1990).
Quant aux employées, elles se distinguent nettement des
ouvrières et inactives, ce qui, outre la forte hétérogénéi-
té du groupe, provient sans doute de leur proximité avec
les femmes cadres ou professions intermédiaires qu'elles
sont amenées à côtoyer dans leur vie professionnelle,
ainsi que d'une plus forte exogamie.

Pour autant, si les femmes des catégories populaires sont
plus corpulentes que les autres, elles ne sont pas coupées
des normes dominantes, diffusées par exemple dans la
presse féminine ou à la télévision. Pour preuve, c'est
chez les ouvrières et les inactives, conscientes peut-être
de leur écart à la norme dominante, qu'on trouve le plus
fort écart entre corpulence réelle et idéale.

Cependant, elles n'adoptent pas l'idéal corporel des caté-
gories aisées. Les différences entre catégories sont
faibles : les cadres voudraient perdre 3 kilos, les
ouvrières - plus lourdes de 4 kilos - 4,2 kilos, alors
qu'elles sont plus petites de 3 centimètres en moyenne.

IMC 
moyen 

% 
d’obèses 

Profession et catégorie 
socioprofessionnelle  

25 10% Agricultrices  
24 12% Chefs d'entreprise  
23 4% Cadres 
23 6% Professions intermédiaires  
24 10% Employées 
25 16% Ouvrières 
25 13% Inactives 

Note : les retraitées sont codées dans leur ancienne profession ; les inac-
tives sont les femmes n'ayant jamais travaillé.

Tableau 1 - Corpulence moyenne des différentes
catégories socio-professionnelles et taux d'obésité

chez les femmes en France, 2001

Figure 1 - Fonction de répartition de la corpulence
des femmes cadres (série 1) et des ouvrières (série 2)

en France, 2001

Figure 2 - Corpulence réelle et corpulence idéale
chez les femmes en France (2001) en fonction de la

catégorie socio-professionnelle
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Lecture : le schéma oppose la corpulence réelle en abscisse, et la cor-
pulence idéale en ordonnée, chez les femmes. Plus le point s'éloigne de
la diagonale, plus l'écart entre réalité et idéal est important.



De fait, les ouvrières ont comme idéal le réel des cadres,
lesquelles se voudraient plus minces encore.

Des pratiques alimentaires favorables à la
prise de poids

Les données issues d'une enquête de terrain menée
auprès de femmes en situation de relative précarité
(encadré 2) convergent vers les résultats statistiques et
mettent en évidence la diversité des configurations chez
des femmes obèses issues des classes populaires. Toutes
sans emploi, pour la plupart anciennes ouvrières ou
employées de maison [à l'exception d'une retraitée du
commerce], sans diplôme ni qualification, ayant travaillé
très tôt jusqu'à l'arrivée des enfants, les femmes interro-
gées vivent des minima sociaux, seules ou avec leurs
enfants. Elles mènent une existence relativement repliée
sur elles-mêmes.

L'obésité, qui les a conduites dans le dispositif d'éduca-
tion nutritionnelle où nous les avons rencontrées, se rap-
porte tout d'abord à leurs pratiques d'alimentation singu-
lières. Des travaux désormais classiques en sociologie
ont montré de quelle façon les classes populaires se dis-
tinguent par la consommation d'aliments traditionnels
requérant davantage de temps domestique pour leur
transformation. Or ces femmes se situent en rupture avec
ce modèle : elles disent ne plus cuisiner. Cette rupture se
comprend notamment au regard de la place que l'ali-
mentation occupe dans les rapports conjugaux. La cuisi-
ne n'est pas un problème de temps disponible pour ces
femmes sans activité professionnelle. Elle n'est pas non
plus un problème de savoir-faire : aînées de familles
nombreuses, elles ont appris avec leur mère ou grand-
mère, et mères à leur tour, elles ont cuisiné pour leur
famille. Le problème est ailleurs, du côté de la structure
conjugale, de l'effacement des liens et des solidarités
familiales qui font perdre de sa saveur à la pratique culi-
naire. Ainsi, la déstructuration partielle de la vie conju-
gale et familiale s'accompagne de la déstructuration de la
pratique culinaire et alimentaire, où les sauts de repas
apparaissent avec le départ du mari (décès ou séparation)
et s'intensifient avec celui des enfants.

Ces formes de déstructuration alimentaire ont pour
corollaire une alimentation "compensatoire". Les
femmes rencontrées ont pour point commun l'ennui,
qu'elles tentent de fuir chacune à leur manière (s'activer
dans des associations, dormir, regarder la TV, s'occuper
des petits-enfants), mais toutes s'accordent à penser que
ce sont ces temps morts qui les rongent et qu'elles com-
pensent en mangeant. Des histoires familiales lourdes,
des difficultés économiques, l'isolement, mais aussi des

problèmes d'image de soi liés à une enveloppe corporel-
le qui les embarrasse - quand elle ne s'accompagne pas
de problèmes de santé -, semblent entraîner un rapport
compulsif à la consommation alimentaire. Ces femmes
disent traverser des moments où elles "s'empiffrent"
devant la télévision. Pourtant, sous cette apparente uni-
formité du rapport à l'alimentation, se manifestent des
économies corporelles et des rapports à la pratique du
régime alimentaire relativement différenciés. Ces diffé-
rences sont en particulier étroitement liées à la plus ou
moins grande proximité de ces femmes au monde du tra-
vail et à celui des employées. Les femmes aspirant
davantage à un travail d'employée se rapprochent nette-
ment, en terme d'idéal, de leur norme de corpulence.

Maigrir : la diversité des configurations

Les travaux en sociologie ont montré à quel point le
corps est une mémoire active où se sédimentent l'histoi-
re du groupe social d'appartenance et les trajectoires
individuelles. Dans le cas des femmes rencontrées, le
suivi d'un régime n'est pas seulement lié à l'entretien de
l'apparence, mais relève dans certains cas du registre
médical. L'enquête met en évidence trois types de rap-
ports au régime, qui oscillent entre normes corporelles et
injonctions médicales.

Pour un premier groupe de femmes, pour lesquelles le
travail, non qualifié, est épisodique, le corps reste partie
prenante d'une dynamique sociale. Il s'agit de femmes
plus jeunes, qui se donnent encore un horizon profes-
sionnel. Le travail sur soi, entrepris par l'intermédiaire
d'un régime, se situe dans le registre esthétique, et s'ac-
compagne d'une volonté d'ancrage social où le travail
corporel va de pair avec le travail d'auto-formation. Dans
ce cas, elles semblent davantage vouloir conduire le
régime de leur propre initiative, et n'excluent pas le
recours au marché (à savoir recours à la médecine libé-
rale et/ou l'achat de produits alimentaires de type 0%).
Elles attendent du régime qu'il soit très prescriptif et se
donnent des objectifs de perte de poids, qu'elles mesu-
rent scrupuleusement par l'intermédiaire de leur balance.
Les plus insérées socialement (via des activités associa-
tives ou les membres actifs du réseau familial), elles ten-
dent à se conformer aux normes des employées, leur
groupe de référence tant sur le plan professionnel que
social.

Un deuxième cas de figure concerne des femmes plus
âgées. Le régime se comprend dans une série d'actions
d'entretien du corps où critère esthétique et considéra-
tions de santé, s'ils ne sont pas pensés de pair, sont néan-
moins étroitement liés dans l'économie quotidienne du
corps et de la santé. Les corps abîmés reflètent des exis-
tences marquées par la violence physique ou symbolique

Encadré 2

L'enquête s'est déroulée entre mars et septembre 2003
auprès d'un dispositif d'éducation nutritionnelle à destina-
tion d'une quinzaine de femmes en surpoids vivant dans
un quartier de Lille classé en développement social.
L'observation d'une quinzaine de séances du groupe,
complétée par une dizaine d'entretiens, a permis de
mettre au jour les pratiques relatives à la consommation,
l'alimentation, la maladie et le corps, qui se comprennent
à la lumière de chaque configuration familiale.

Figure 3 - Se peser et faire du sport au moins
une fois par semaine, femmes françaises, 2001
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et portent les traces de nombreuses interventions chirur-
gicales. Contrairement aux précédentes, ces femmes
n'attendent pas de performances en termes de perte de
poids et préfèrent la constater à la taille des vêtements
qu'à la balance. Le régime est plus difficilement entre-
pris seul, et le recours à un dispositif permet aussi et sur-
tout de briser l'isolement qui gagne ces personnes
vieillissantes et isolées, venant davantage chercher dans
le dispositif d'éducation des contacts que des recomman-
dations nutritionnelles.

Un troisième cas de figure se rapporte à des femmes
pour lesquelles le régime devient une condition de la
santé en soignant un corps dégradé. Lié à la maladie et
appréhendé comme tel, on attend que le problème de
poids soit traité par l'institution médicale : l'hospitalisa-
tion. Cet exemple se situe à l'opposé des premiers pré-
sentés. En même temps que le corps se dégrade, les
femmes s'enfoncent dans un isolement dont l'issue
semble ne plus leur appartenir. Ces situations de précari-
sation s'inscrivent dans le prolongement de trajectoires
marquées par le déracinement et l'isolement, qui n'ont
fait qu'aggraver le processus de prise de poids, au point
d'en faire un handicap physique et psychologique.

Conclusion

Les relations entre obésité et statut social sont fortes
chez les femmes. En particulier, les femmes des catégo-
ries populaires sont plus touchées par l'obésité. Et même
si l'obésité a progressé dans tous les milieux sociaux, les
ouvrières et les moins diplômées constituent les catégo-
ries où le taux d'obésité a le plus augmenté. Plus large-
ment, elles appartiennent aux groupes où la corpulence
moyenne est la plus élevée, où l'attention portée au
contrôle du poids est la moins marquée : l'intérêt porté à
la minceur y est moins affirmé que dans les catégories
supérieures. Pour autant, elles ne sont pas coupées des
normes dominantes. Une enquête qualitative auprès de
femmes sans emploi d'origine ouvrière montre ainsi que
leur attention au corps et au poids augmente en même
temps que leur proximité aux classes moyennes et au
monde du travail, et décroît à mesure qu'elles se précari-
sent pour se transformer en un impératif médical. La
question de l'obésité ne relève donc pas du seul domaine
alimentaire, mais touche à une question plus vaste, celle
du lien social.

L'enquête a été obtenue grâce au Lasmas/Centre Quételet, que les auteurs remercient vivement.
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TAXATION OU INFORMATION ?
L'ANALYSE ÉCONOMIQUE DES POLITIQUES DE SANTÉ NUTRITIONNELLE

Introduction

Si garantir la sécurité alimentaire des populations fut
longtemps l'objectif principal des politiques alimen-
taires, celles-ci poursuivent maintenant, dans la plupart
des pays développés, des objectifs plus qualitatifs. Il ne
s'agit plus de manger à sa faim, mais de "mieux manger",
le "mieux" étant ici jugé à l'aune de normes nutrition-
nelles qui résument la perception légitime des coûts et
bénéfices de tel ou tel aliment pour l'individu d'aujour-
d'hui et celui en devenir. En effet, l'espérance de vie
moyenne augmentant et la pénurie chronique ayant lais-
sé la place à l'abondance de produits à bas prix, l'alimen-
tation est devenue un facteur de risque potentiel. Une
mauvaise alimentation favorise la survenue de maladies
spécifiques - obésité, diabète, cancers du système diges-
tif, ostéoporose ou maladies cardio-vasculaires -, qui ont
un coût social en termes de décès prématurés, pertes de
productivité et dépenses publiques de santé. Pour la
France, on évaluait ainsi le coût médical de l'obésité en
1991 à près d'un milliard d'euros, à comparer au 4,11 mil-
liards d'euros de dépenses de santé imputables au tabac
en 1997. La limitation de ces coûts sociaux est, pour
l'économiste, une justification normative essentielle de
l'intervention publique. Comment les pouvoirs publics
peuvent-ils inciter les consommateurs à mieux manger ?
Après un bref exposé du cadre de raisonnement proposé
par les économistes, nous nous focalisons ici sur les poli-
tiques de prix et d'information appliquées à la probléma-
tique de l'obésité.

Politiques publiques et prix complet de la
consommation

L'impact des politiques publiques sur la qualité des choix
alimentaires se comprend mieux en faisant appel à la
notion de prix complet de la consommation. Ce dernier
représente l'ensemble des coûts marchands et non mar-
chands que doit payer le consommateur pour acquérir
une unité d'aliment. Concernant l'alimentation et la santé,
le prix complet de l'alimentation inclut en particulier le
prix de marché, les coûts implicites d'accès aux aliments
(temps nécessaire à l'acquisition et à la préparation par
exemple), et le coût subjectif escompté des effets des
choix alimentaires présents sur la santé future. Afin d'in-
citer le consommateur à mieux manger, il faut intervenir
sur le prix complet de sa consommation. Trois types
d'outils peuvent en particulier être utilisés : une interven-
tion sur les prix de marché, par l'usage de taxes ou sub-
ventions appropriées, ou sur la disponibilité de la nourri-
ture par l'usage de restrictions comme l'interdiction
récente des distributeurs dans les écoles ; la diffusion
d'information sur les risques générés dans le futur par les
choix présents (pour les consommateurs mal informés
cf. le Plan National Nutrition Santé en France) ; une
intervention sur les coûts monétaires associés à une mau-
vaise santé future. Ce dernier point est souvent négligé
dans l'analyse des politiques publiques. Or, les inégalités
sociales génèrent des différences de prix complet,
puisque plus un individu peut espérer vivre longtemps
avec un bon niveau de vie, plus les bénéfices futurs d'une 

Depuis quelques années, la qualité nutritionnelle de l'alimentation est (re)devenue une préoccupation impor-
tante des politiques de santé publique. Pour les décideurs, il s'agit de trouver les meilleurs moyens d'agir sur
les choix alimentaires de la population. Ce document montre comment les économistes analysent les poli-
tiques de taxation et d'information visant à modifier la qualité nutritionnelle des choix alimentaires des
consommateurs. Prenant l'exemple de l'obésité, il souligne que la principale source d'inefficience de poli-
tiques non ciblées (taxation ou diffusion générale d'information) est l'existence d'hétérogénéités individuelles
observables ou non. Des politiques d'information ciblées sur les populations à risque, ou des politiques de
taxation ou de subvention des produits sur les lieux de restauration collective pourraient s'avérer plus effi-
caces.



bonne alimentation, donc les pertes potentielles d'une
mauvaise alimentation, seront élevés. Ainsi, si on consi-
dère un ouvrier, d'une part, et un cadre, d'autre part, fai-
sant face au choix de bien se nourrir pour allonger leur
espérance de vie de 65 à 70 ans, le cadre a plus intérêt à
bien se nourrir puisque ayant une retraite plus importan-
te, sa qualité de vie entre 65 et 70 ans sera plus élevée.
Par conséquent, les politiques de redistribution peuvent
avoir un effet sur l'hétérogénéité sociale des choix ali-
mentaires, même s'il ne faut pas sous-estimer l'impor-

tance des phénomènes normatifs propres à chaque clas-
se sociale. Ainsi, le surpoids est probablement plus stig-
matisé dans les classes aisées.

L'exemple de l'obésité

Le rôle des prix dans l'épidémie d'obésité que connais-
sent de nombreux pays depuis une vingtaine d'années a
été mis en évidence, pour les Etats-Unis, par Cutler et
al. (2003) à l'aide de données agrégées. Ils montrent en
particulier que les progrès techniques dans la prépara-
tion et la conservation des aliments expliquent le déclin
du prix complet de l'alimentation à domicile et hors
domicile. Par exemple, le développement des plats sur-
gelés a diminué le coût de préparation des repas dans
un contexte de renchérissement du coût relatif de l'ac-
tivité domestique pour les femmes (hausse du taux
d'activité féminin). Ces progrès techniques ont aussi
favorisé le développement des fast-foods, qui propo-
sent des calories peu coûteuses en argent et en temps.
Finalement, dans ce pays, le prix de l'offre alimentaire
a chuté de plus de 6% entre 1981 et 1994, impliquant
une augmentation de 0,95 point de l'IMC moyen
(Indice de masse corporelle) : les variations de prix ont
contribué à 55% de la croissance de l'IMC sur la pério-
de considérée. A cette chute du prix des apports éner-
gétiques s'est combinée la hausse du prix de la dépense
énergétique. En effet, l'appareil productif est mainte-
nant plus orienté vers des métiers de service, de nom-
breux métiers industriels se sont automatisés, et les
modes de transports individuels ont largement rempla-
cé les transports collectifs ou la marche à pied. Alors
qu'autrefois on était payé pour sa dépense énergétique,
on doit maintenant payer pour dépenser de l'énergie, et
ce coût n'est pas accessible à tous.

Inéquité et inefficacité de la taxation et de
l'information non ciblées

Afin de freiner l'épidémie d'obésité, une politique de
taxation des apports énergétiques pourrait-elle être envi-
sagée? La mise en oeuvre d'une telle taxe induirait des
coûts de surveillance et de contrôle élevés. De plus, uti-
lisant les données françaises de l'enquête nutritionnelle
INCA 1999 (Enquête individuelle et nationale sur les
consommations alimentaires, cf. encadré), la figure 1
montre que les apports caloriques individuels moyens
varient très peu selon le revenu du ménage. Par consé-
quent, les apports caloriques par unité de revenu sont
décroissants, et une taxe proportionnelle au contenu
calorique des aliments serait fortement régressive : les
plus pauvres paieraient plus en proportion de leur reve-
nu. Enfin, les apports recommandés en calories varient
selon plusieurs caractéristiques sociodémographiques :
enfants, personnes âgées, femmes enceintes n'ont pas les
mêmes besoins que les adultes. Une taxe uniforme, que
ce soit sur les calories, les graisses ou le sucre, risque
donc de pénaliser certains segments de la population. 

Plutôt que de cibler des nutriments, il semble plus envi-
sageable de taxer des groupes d'aliments comme les
plats préparés ou les "snacks", de la même manière qu'il
existe des taxes sur l'alcool ou le tabac, ou de subven-
tionner d'autres produits comme les fruits et légumes.
Cependant, de telles taxes ou subventions non ciblées
seraient probablement inéquitables. Ainsi, on sait que la
consommation de fruits et légumes frais des ménages
aisés augmenterait beaucoup plus que celle des ménages
pauvres en cas de subvention à l'achat de ces aliments. 

Encadré : données, variables et méthodes

L'identification des effets d'information requiert, dans
l'idéal, des données de panel appropriées, permettant de
mesurer l'effet d'un flux d'information sur la perception
des risques nutritionnels ou le savoir nutritionnel, et l'effet
d'un changement des perceptions et des connaissances
sur les pratiques alimentaires. A défaut, des données en
coupe peuvent être utilisées, mais l'information doit alors
être traitée comme une variable endogène. Il faut alors
disposer d'une variable - un instrument - qui modifie l'in-
formation dont dispose le consommateur, sans influencer
directement ses choix alimentaires. En effet, par analogie
avec les protocoles expérimentaux, on cherche à séparer
la population étudiée en deux groupes différemment
informés, sans que le processus de constitution de ces
groupes soit entièrement déterminé par des caractéris-
tiques individuelles affectant les choix alimentaires. Or la
théorie économique ne propose pas d'indications claires
pour le choix des instruments, puisqu'elle suppose que
recherche d'information et choix alimentaires sont des
décisions prises conjointement, et déterminées par le
même ensemble de caractéristiques, observables ou
non. Enfin, la question de la définition des mesures des
flux d'information et des stocks d'information (connais-
sances nutritionnelles ou perception des risques) est cru-
ciale. Les bases de données disponibles en France pré-
sentent pour l'économètre des inconvénients importants
(en comparaison avec les données disponibles aux Etats-
Unis). Ainsi, le panel de ménage SECODIP ou les
enquêtes Budget de Famille de l'INSEE, plus ou moins
exhaustives en ce qui concerne les achats, ne rensei-
gnent pas sur les consommations alimentaires indivi-
duelles ou le savoir nutritionnel. L'enquête INCA 1999
fournit des renseignements précieux quant aux apports
nutritionnels individuels, mais elle est peu fournie en
variables sociodémographiques et ne permet pas d'ap-
préhender la dynamique des choix alimentaires. Enfin, la
cohorte SU.VI.MAX. présente des biais de sélection
majeurs induits par l'imposition de protocoles expérimen-
taux.
Les résultats présentés ici sont basés sur une exploitation
intensive de nombreuses variables d'attitudes présentes
dans INCA. Les données de revenu du ménage, très
imprécises, sont données par tranches. Par conséquent
les courbes de la figure 1 ont été construites à l'aide de
méthodes d'interpolation linéaire. Les apports énergé-
tiques quotidiens moyens sont en log(kCal). La variable
d'attention est construite grâce à une analyse de type fac-
toriel de questions portant sur les nutriments que l'indivi-
du évite ou privilégie dans son alimentation. Les variables
d'accès à l'information sont construites après analyse par
classes latentes des réponses à la question suivante : "En
matière d'alimentation, auprès de qui vous informez-vous?
Médecins/Publicité/Information à la télévision/Journaux et
magazines/Les professeurs/Famille/Amis (plusieurs choix
possibles)".



La mise en place de taxes sur des groupes d'aliments doit
également s'appuyer sur une analyse minutieuse des
réactions des consommateurs en termes de substitutions
entre groupes de produits et entre variétés d'un même
produit. Une analyse de l'effet des prix en 2001 de 16
groupes d'aliments sur la distribution de l'Indice de
masse corporelle en 2002 de la population adulte du
panel SECODIP montre ainsi que les corrélations prix-
IMC sont faibles et n'ont pas toujours le signe attendu.
Ainsi les prix des produits de la mer sont corrélés néga-
tivement à l'IMC des individus les plus corpulents, ce
qui est dû à un effet qualité : les produits de la mer de
moins bonne qualité nutritionnelle (poissons panés ou
tarama par exemple) sont aussi les moins chers (Boizot-
Szantaï et Etilé, 2005). Même si ces résultats devraient
être confirmés sur des données de meilleure qualité
incluant les consommations hors-domiciles, ils montrent
qu'il est peu probable qu'une politique de taxation nutri-
tionnelle ait un effet à court terme.

Les politiques de taxation non ciblées étant inéquitables
et inefficaces à court terme, les politiques d'information
peuvent-elles constituer une alternative ? Pour juger de
l'intérêt des politiques d'information, il convient de pré-
ciser les conditions sous lesquelles les individus deman-
dent de l'information, afin de définir en conséquence
l'offre d'information optimale. En effet, l'information a
un coût pour le consommateur : il doit la rechercher,
éventuellement l'acheter puis la traiter. En conséquence,
l'information diffusée lors de campagnes de prévention
ou sur les produits, via l'étiquetage, n'est utilisée effecti-
vement que si elle présente des bénéfices.

Des hétérogénéités individuelles sont susceptibles de
peser à la fois sur les bénéfices et les coûts de l'informa-
tion. Ainsi, de nombreuses études ont montré que les
politiques d'information générales ont plus d'effet sur les
plus éduqués, dont les choix alimentaires sont déjà bien
informés et sains, parce qu'ils ont plus de facilités à com-
prendre l'information et des avantages monétaires plus

importants à préserver leur espérance de vie. Au-delà des
hétérogénéités observables (éducation, revenu), des
hétérogénéités moins facilement observables ont un rôle
important. Ainsi, de manière évidente, la valeur subjec-
tive que les individus accordent à leur avenir module
l'effet de l'information sur leurs comportements. De
même, les adolescents réagissent différemment à l'infor-
mation sur le tabac diffusée à l'école ou dans les médias,
selon leur état de santé psychologique, variable forte-
ment corrélée à la capacité à se projeter dans l'avenir
(Etilé, 2004). L'inertie des goûts est un autre obstacle
important à l'efficacité des politiques d'information.

A titre d'exemple, un travail récent propose une analyse
sur l'enquête INCA 1999 de l'effet "toutes choses égales
par ailleurs" de l'attention portée à la nutrition sur les
apports énergétiques (Etilé, 2005). Suivant la définition
qu'en donne la psychologie cognitive, l'attention de
l'agent économique résulte de la sélection des informa-
tions qu'il considère pertinentes dans l'ensemble d'infor-
mations auquel il a accès. Elle est donc modélisée en
fonction de l'accès à l'information de l'agent, que l'on
suppose exogène car prédéterminée par divers facteurs
individuels (capacités cognitives, proximité sociolo-
gique avec la source d'information, etc.). L'encadré défi-
nit plus précisément les variables utilisées.

Les résultats des estimations, présentés dans le tableau 1,
montrent que lorsqu'on estime le modèle équation par
équation, ne pas avoir accès à l'information savante est
corrélé négativement avec l'attention à la nutrition, et
que l'attention à la nutrition est corrélée négativement
avec les apports énergétiques. Lorsqu'on estime le modè-
le en tenant compte de l'existence de facteurs inobser-
vables, distribués de manière aléatoire, affectant simul-
tanément l'attention portée à la nutrition et les apports
énergétiques (méthode des triples moindres carrés), la
corrélation entre attention et apports devient positive
mais non significative. Ceci signifie qu'il existe des fac-
teurs inobservables qui sont à la fois positivement corré-
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Figure 1 - Apports individuels moyens en calories selon le revenu mensuel du ménage

Tableau 1 - Attention portée à la nutrition et apports énergétiques quotidiens effectifs

Modèle 
Méthode d’estimation  

Equations séparées  
Moindres carrés ordinaires 

Equations simultanées  
Triples moindres carrés  

Variable dépendante  Attention Apports énergétiques  Attention  Apports énergétiques  
Attention - -0,045*** - 0,253 
Accès à l'information  
savante Référence _ Référence _ 

Accès à l’information 
non-savante uniquement  -0,081*** _ -0,077*** _ 

Pas d’accès à 
l’information  -0,121*** _ -0,122*** _ 

Notes : *** = significatif au seuil de 1% ; variables de contrôles : attitudes révélées par les réponses à la question 
"Pour vous, qu'est ce que bien manger ?", âge, PCS, statut d'activité, genre.
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lés à l'attention et négativement corrélés aux apports
énergétiques. Il pourrait s'agir par exemple d'un goût
(inobservé) pour le gras ou le sucré : ceux qui n'aiment
pas ces saveurs ont des habitudes alimentaires orientées
vers un régime moins calorique et font simultanément
plus attention au contenu de leur alimentation, quelle
que soit l'information à laquelle ils ont accès. Cet
exemple montre que les hétérogénéités inobservables
peuvent limiter l'efficacité des politiques d'information. 

Conclusion

Les politiques d'information ou de taxation non ciblées
ne pourraient au mieux qu'influencer les choix alimen-
taires des consommateurs les plus aisés et les plus édu-
qués, précisément ceux dont les choix alimentaires sont
les plus en conformité avec les normes nutritionnelles du
"bien manger". Plus généralement, l'existence de nom-
breuses hétérogénéités individuelles, observables ou
non, limite l'efficacité des politiques non ciblées et pose
la question de leur équité. On peut alors s'interroger sur
la possibilité d'interventions ciblées. 

Quelques expériences ont montré l'intérêt de subven-
tionner les aliments à faible densité énergétique proposés
dans les lieux de restauration collective. De telles
mesures de tarification nutritionnelle peuvent être aisé-
ment ciblées sur des sous-populations spécifiques :
enfants, adolescents, individus à faible revenu. Leur

généralisation serait d'autant plus aisée que les
employeurs ont intérêt, au moins dans les secteurs à
faible turn-over, à favoriser la bonne santé de leurs
employés. Par ailleurs, les politiques d'information s'ac-
commodent facilement de l'hétérogénéité des popula-
tions cibles, par le recours à des procédures de classifi-
cation basées sur des catégories administratives définies
par l'expertise épidémiologique (Etilé, 2004). A titre
d'exemple, on peut citer la mise en place d'actions d'édu-
cation nutritionnelle dans les zones défavorisées, ou la
diffusion de messages de prévention à la télévision dans
les tranches horaires réservées aux enfants. La diffusion
ciblée d'information permet également dans un contexte
de prolifération de l'information de ne pas saturer le
consommateur et d'éviter ainsi qu'il devienne indifférent
aux producteurs d'information. Des politiques de restric-
tion ciblée de l'information publicitaire pourraient égale-
ment être sérieusement envisagées, dans la mesure où
ces publicités manipulent dans un environnement
d'abondance des signaux (appétence pour le sucré, le
salé et le gras) qui étaient utilisés auparavant par les
humains pour sélectionner les aliments dans un environ-
nement de pénurie (Smith, 2004). Enfin, plutôt que de
chercher à modifier les choix des consommateurs, on
pourrait aussi directement intervenir sur leur ensemble
de choix, en édictant des normes nutritionnelles sur des
produits visant certaines catégories de la population (les
enfants par exemple).
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